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RESUME 

La conteneurisation a permis une r®volution ®conomique gr©ce ¨ lôusage du 

conteneur dans le transport de marchandises par voie maritime. En effet il fallait 

adapter les navires à ce type de transport. A mesure que ces navires étaient plus 

grands, il a fallu développer des infrastructures portuaires de tailles adaptée et 

trouvé un mode de gestion de ces ports. Dôo½ la naissance des concessions. Les 

concessions portuaires apparaissent alors comme des outils juridiques offrant un 

cadre dôaccueil en termes de performance et de rentabilit® des activit®s 

®conomiques dans les ports maritimes. Aujourdôhui le probl¯me de la 

qualification et du cadre juridique de ces concessions semble se poser, dôo½ 

lôimportance de son étude. Les concessions étant un outil juridique au service du 

développement des ports notamment au Sénégal doivent appliquer pleinement 

les règles de la transparence donc de la concurrence dans le choix des opérateurs 

priv®s. Côest pourquoi il serait intéressant de voir quel es le cadre juridique de la 

passation des contrats de concession (Chapitre I). Par ailleurs après la passation 

du contrat de concession, leur exécution peut poser un certains nombres de 

difficultés et déboucher sur des litiges ou contentieux. Donc il serait important 

de traiter la question relative au cadre juridique de lôex®cution du contrat de 

concession (Chapitre II). 
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INTRODUCTION  

  

 Les transports maritimes ont évolué au cours des siècles avec des bonds 

en avant, comme lors de lôav¯nement de la m®canisation qui a accompagn® la 

révolution industrielle. On peut dès lors transporter plus de marchandises, plus 

vite et à moindre coût. A partir de la deuxième moitié du  20e siècle que les 

transports maritimes vont connaitre un véritable essor et une nouvelle 

révolution.  

Le premier  aspect majeur de cette révolution a été la « conteneurisation 1». La 

conteneurisation est le nom du processus qui, débuté dans les années 1960 sous 

l'impulsion de l'entrepreneur américain Malcom McLean  et mondialisée dans 

les années 1980, a généralisé l'usage du conteneur dans le transport de 

marchandises, principalement dans le transport maritime. Elle a permis la 

révolution économique de la mondialisation et, en tant que telle, est une des 

innovations radicales majeures de la fin du 20e siècle.  

Le second aspect majeur de cette révolution a été le porte-conteneur, navire plus 

grand que le cargo. Un porte-conteneurs peut désormais être déchargé en une 

quinzaine dôheures quand il fallait 3 ou 4 jours pour un cargo, ce qui a entrain® 

une réduction importante des durées à quai (staries) et donc des coûts. Ces porte-

conteneurs  présentent certains avantages par rapport aux cargos, principalement 

                                                           
1 Antoine Frémont : Conteneurisation et mondialisation, les logiques des armements de lignes régulières, 

Géographie, Université Panthéon-Sorbonne - Paris I, 2005. Voir également archives ouvertes multidisciplinaire 

(HAL) ; voir également http://tel.archives-ouvertes.fr , Thèse publiée le 28 janvier 2009, soutenue le 1er 

décembre 2005. 

 

https://fr.wikipedia.org/wiki/Ann%C3%A9es_1960
https://fr.wikipedia.org/w/index.php?title=Malcom_McLean&action=edit&redlink=1
https://fr.wikipedia.org/wiki/Conteneur
https://fr.wikipedia.org/w/index.php?title=R%C3%A9volution_%C3%A9conomique&action=edit&redlink=1
https://fr.wikipedia.org/wiki/Mondialisation
https://fr.wikipedia.org/w/index.php?title=Innovations_radicale&action=edit&redlink=1
http://tel.archives-ouvertes.fr/
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sur les opérations à quai pour lesquelles les déchargements se trouvent facilités 

par la standardisation des conteneurs.  

A mesure que ces navires soient toujours plus grands, il a fallu développer des 

infrastructures portuaires de taille adaptée. Si bien que la construction et la 

gestion des ports commerciaux et des terminaux à conteneurs sont devenues des 

enjeux économiques et politiques stratégiques. Ces constructions et gestions ont 

été rendues possibles, entre autres, par la modernisation des équipements et des 

infrastructures, permise par lôintervention du secteur priv® dans les 

investissements notamment en Afrique.  

Définition du port  : 

Le port est une infrastructure construite par lôhomme sur le littoral maritime, sur  

les berges dôun lac, sur un cours dôeau, et destin®e ¨ accueillir des navires. Il faut 

noter n®anmoins quôil existe plusieurs d®finitions2 de la notion du port mais pas 

de définition consensuelle. Au S®n®gal, la notion de port est d®finie ¨ lôarticle 10 

du code de la marine marchande.  

A lôoccasion de la deuxième session extraordinaire de lôAssembl®e Nationale de 

1987 portant vote de la loi du 18 août 19873 autorisant la création de la Société 

Nationale du Port Autonome de Dakar (SONAPAD), le Ministre avait indiqué 

que la voie de la privatisation du port a été écartée, car « 98% du commerce 

extérieur passent par le Port de Dakar. Si un privé, chargé de ce trafic qui 

constitue un volet très important de la vie économique du pays, venait à cesser 

ses activités, les conséquences seraient incalculables pour le pays ». Il conclut en 

disant que le statut de société nationale qui associe la gestion publique et privée, 

est le cadre juridique le plus approprié. Mais il soutînt, en revanche, que « les 

activités des auxiliaires de transport à savoir transitaires, manutentionnaires, 

armateurs, transporteurs, consignataires, etc.é, rel¯vent du secteur privé4.»  Par 

ailleurs la loi n° 92-63 du 22 d®cembre 1992 modifiant lôarticle 3 de la loi n°87-

                                                           
2  
3  Voir Annexe 1 : Loi n°87-28 du 18 Août 1987 et projet de loi). 
4  Voir annexe 1- b :  Projet de loi autorisant la création de la Société Nationale du Port Autonome de Dakar, P. 
5. 
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28 du 18 août 1987 autorisant la création de la Société Nationale du Port 

Autonome de Dakar (SONAPAD)  permet ¨ lôautorit® portuaire par convention 

portant cahier des charges, de consentir sur le domaine public qui lui est 

transf®r® des autorisations dôoccupation temporaire dôune dur®e de 25 ans5. 

Le port autonome de Dakar est régi outre les textes précités, par la loi n°76-66 

du 02 juillet 1976 portant Code du domaine de lôEtat et le d®cret nÁ 87-1552 du 

19 décembre 1987 portant approbation des statuts de la société du Port 

Autonome de Dakar (PAD) applicable au moment des concessions au PAD, 

abrogé par le décret n°2014-1213 du 22 septembre 2014 . En effet ce dernier 

décret permet en son article 6-B, paragraphe 4, au port par décision de son 

Directeur Général de procéder à la concession ou à la location à son profit des 

parcelles du domaine qui lui est conc®d®. De m°me que lôarticle 17 du même 

décret permet au Conseil dôAdministration de d®livrer des autorisations 

dôoccuper le domaine portuaire dôune dur®e sup®rieure ou ®gale ¨ 9 ans6.  

aŀƛǎ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ ƛƭ Ŧŀǳǘ ƴƻǘŜǊ ǉǳŜ ƭŜǎ ŎƻƴŎŜǎǎƛƻƴǎ sont régies par la loi dite loi 

CET ou BOT7. Les concessions créées par contrat a partir de cette loi, sont par 

nature des structures de partenariat, soit entre institutions ou personnes 

publiques, soit entre un concédant public et une ou des personnes privées, soit 

même un groupement de personnes publiques et privées. Mais le cas des 

partenariats public-privé (PPP) qui est le plus fréquent et la plus conforme à la 

nature des concessions. Donc on peut soutenir que PPP apparaît comme 

beaucoup plus quôun simple outil budg®taire mais un r®el instrument de 

croissance socio-économique en général.  

Le contrat de partenariat est un « contrat par lequel une autorité contractante 

confie à un opérateur économique, personne morale de droit privé, pour une 

période déterminée, en fonction de la durée d'amortissement des investissements 

                                                           
5  Voir annexe 2 :  Loi n° 92-63 du 22r décembre 1992. 
6 Le port de commerce de Dakar, escale active et saine, dans Bulletin d'information et de renseignements de 
l'Afrique occidentale française, n° 181, 13 février 1939, p. 79-82 ;  Le port de Dakar : travaux et projets, dans 
Bulletin d'information et de renseignements de l'Afrique occidentale française, n° 212, 31 janvier 1938, p. 29-
30 ;  Le port de Dakar  dans L'Équipement de l'AOF. Aperçu des réalisations du FIDES au 1er juillet 1950, Paris, La 
Documentation française, 1950, 213 p. 
7  
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ou des modalités de financement retenues, une mission globale ayant pour objet 

la construction ou la transformation, lôentretien, la maintenance, lôexploitation 

ou la gestion dôouvrages, dô®quipements ou de biens immat®riels n®cessaires au 

service public dont lô autorité contractante a la charge, ainsi que tout ou partie de 

leur financement »8. 

La concession portuaire quant à elle serait lôaccord par lequel lôautorit® 

portuaire, le concédant confie à une personne physique ou morale, le 

concessionnaire, le soin dôexploiter, à titre exclusif, un espace du domaine 

public portuaire en offrant des prestations de service au profit du public dans le 

cadre dôun contrat ¨ dur®e d®termin®e r®git par un cahier de charges.  

Mais selon le Code des Obligations de lôAdministration du Sénégal9 la 

concession est définie comme « un contrat par lequel une personne publique 

charge le concessionnaire soit dôex®cuter un ouvrage public ou de r®aliser des 

investissements relatifs ¨ un tel ouvrage et de lôexploiter en vue dôassurer un 

service public, soit uniquement dôexploiter un ouvrage ou des ®quipements 

publics en vue dôassurer un service public. Dans tous les cas, le concessionnaire 

exploite le service public en son nom et à ses risques et périls en percevant des 

rémunérations des usagers de lôouvrage ou des b®n®ficiaires du service 

concédé ».  Le Code des marchés publics du Sénégal quant à lui en son  article 

4.8 a repris la même définition que celle donnée par le COA10. 

La concession est devenue en Afrique de lôOuest et au Sénégal en particulier, un 

moyen de modernisation de nos ports en les dotant dôinfrastructures de nature ¨ 

les hisser au niveau des standards internationaux aux moyens de très lourds 

investissements.  

                                                           
8 Loi 2014-09 du 20 février 2014. 

 
9  Article 10 de la Loi n° 65-51 du 19 juillet 1965  ǇƻǊǘŀƴǘ /ƻŘŜ ŘŜǎ hōƭƛƎŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭΩ!ŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ, JO 1965, 

page 945. Loi n° 2006-16 modifiant la loi n° 65-61 du 19 juillet 1965 portant Code des Obligations de 

ƭΩ!ŘƳƛƴistration.  

10 Décret n°2014-1212 du 22 septembre 2014 portant Code des marchés publics, JORS n°6812 du samedi 4 
octobre 2014. 
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Lô®tude des concessions portuaires rev°t un intérêt pratique en ce quôelles 

impliquent une notion de rapidité, de rentabilité en terme de temps de 

manutention côest-à-dire de staries11.   

Lôint®r°t est ®galement économique et politique, car la construction et la gestion 

des ports commerciaux et des terminaux à conteneurs sont devenues des enjeux 

économiques et politiques stratégiques pour les états. De même elles sont une 

source de recettes importantes pour les pays surtout en voie de développement. 

Et enfin elle a un intérêt juridique  dans la mesure où le port est établi sur le 

domaine public, ensemble des biens fonciers et immobiliers inaliénables, 

assiette du service public. En effet en vertu de cette domanialité publique du port 

et de ses installations, la concession paraît être la mieux adaptée pour éviter la 

situation de quasi-monopole et mettre en face le concessionnaire, le concédant et 

les usagers. Pour cela elles doivent °tre encadr®es juridiquement. Dôo½ lô®tude 

du cadre juridique serait dôun apport scientifique important. 

 

Nous pouvons alors dire que la problématique du sujet  nous amène à voir  le 

cadre juridique applicable aux concessions, à travers la phase de passation des 

contrats de concession (Chapitre I)   qui est suivie par celle de lôex®cution du 

contrat (Chapitre II ). 

 

 

 

 

 

 

                                                           
11 Staries : temps de planche de déchargement et de chargement des cargaisons dans les ports maritimes 
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Chapitre I - Le cadre juridique relati f à la passation 

des contrats de concessions portuaires 

  Au Sénégal, contrairement à la France12, la passation des 

concessions nôest pas soumise au Code des march®s publics13. Si la concession 

nôest pas un march® public, on ne peut parler de passation, mais dôoctroi ou 

dôattribution dôune concession (Section I). Mais ce processus dôoctroi peut 

engendres toutefois des contentieux (Section II). 

Section I -  La désignation du concessionnaire portuaire 

Le processus de désignation  est toujours précédé de la publication dôun avis ¨ 

concurrence et de lôouverture et de la r®ception des candidatures.  Dans cette 

étude nous nous contenterons de ne pas traiter la phase préparatoire qui est 

descriptive mais modes de désignation qui revêt un intérêt juridique (Sous-

section I)  et de la sélection du concessionnaire portuaire (Sous-section II). 

 

Sous-section I ï les modes de désignation 

Les exigences de transparence, la n®cessit® dôassurer la contestabilit®14 dans le 

temps ou dans lôespace, elle-même indispensable à la concurrence, et les 

impératifs financiers semblent imposer un mode de désignation du 

concessionnaire par appel à la concurrence.  Cet appel à concurrence se 

manifeste au S®n®gal soit par un appel ¨ manifestation dôint®r°t (§1) soit par une 

offre spontanée (§2). 

§1- Lôappel ¨ manifestation dôint®r°t (A.M.I.)  

                                                           
12 Journal officiel du Sénat CǊŀƴœŀƛǎ Řǳ нл ƧŀƴǾƛŜǊ нлллΣ Ǉ мтл Ŝǘ ǊŀǇǇƻǊǘ /ƻǳǊ ŘŜǎ ŎƻƳǇǘŜǎ ŘΩƻŎǘƻōǊŜ мфффΣ Ǉ 
150 
13  Décision n°36/11/ARMP/CRD/ du 16 mars 2011 - annexe 5. 
14 Cf.  Recours de THOCOMAR (Annexe 6) et du SEMPOS (Annexe 7). 
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Dans le cadre de cette étude il faut noter que les concessions portant sur le 

Terminal ¨  conteneur (TAC) et le Terminal roulier ont fait lôobjet dôun appel ¨ 

concurrence.  

1 -  Cas du Terminal à conteneurs du môle 8 à DPW 

Au S®n®gal pour lôattribution du terminal ¨ conteneurs du môle 8, le PAD avait 

procéder à un appel ¨ manifestation dôint®r°t. A cet effet quatre groupes avait 

postul®. Il sôagit du Groupe Getma-MSC, du Groupe DP World DK, du Groupe 

Bolloré Africa Logistics et du Groupe APM Terminal. Le port après 

dépouillement a retenu DP World Dakar par décision de son conseil 

dôadministration du 05 septembre 2007. Il sôagissait notamment de la 

participation du Port de Dubaµ dans lôappel dôoffres international qui a été lancé 

pour la mise en concession du terminal à conteneurs à Dakar et la construction 

du Port du futur. A cet effet DP World a pris le port de Dakar à part entière  au 

détriment de Bolloré15. L'opérateur émirati a évincé définitivement Bolloré de 

l'exploitation du terminal à conteneurs. Il est devenu lôadjudicataire d®finitif au 

détriment de Getma (3ème), Maersk Line (2ème)  et de Bolloré Africa. Autrement 

dit, côest la soci®t® ®miratie, filiale de Dubaµ World, qui devient adjudicataire 

définitif du terminal à conteneurs. Le groupe Dubaï Ports World, le troisième 

opérateur mondial de terminaux à conteneurs16, prend directement et 

entièrement en charge toutes les opérations de manutention sur le terminal à 

conteneurs » du port autonome de Dakar (PAD) à partir du 1er juillet 2008 pour 

une durée de vingt-cinq (25) ans. DP World avait remporté en octobre 2007 le 

contrat de concession pour développer et exploiter le terminal à conteneurs du 

PAD au détriment du groupe Bolloré, pourtant présent dans le pays depuis 80 

ans, et qui réalisait avec cette activité 40 % de son chiffre d'affaires sénégalais. 

Depuis le 1er janvier 2008, DP World gère le terminal mais avait sous-traité son 

exploitation au groupe français. Au lendemain de l'accord de concession, DP 

World a collabor® avec un Groupe dôint®r°t ®conomique (GIE) formé par les 
                                                           
15 L'Usine Nouvelle : www.usinenouvelle.com, article de la rédaction du 01 juillet 2008, et article Johnson 

Mbengue, Source: Walfadjri. 

16 55 terminaux répartis dans 26 pays 
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anciens opérateurs (dont Bolloré), pour assurer la transition dans les meilleures 

conditions. Lors de la signature de la concession, le groupe émirati s'était engagé 

à investir plus de 115 millions d'euros pour développer le terminal soit 

75.325.000.000 fcfa. L'accord prévoit le doublement des capacités de 250 000 

TEU (conteneurs équivalents 20 pieds) à 500 000 TEU à l'horizon 2010 par 

l'adjonction « de 300 mètres de quais et de 7 hectares supplémentaires ». Ce qui 

portera l'ensemble à 730 mètres d'accostage pour une superficie de 22 hectares. 

Ces travaux portent également sur l'installation de portiques « qui vont optimiser 

la manutention et améliorer drastiquement les cadences des opérations », précise 

Guido Heremans, le directeur général de DP World Dakar. Les deux premiers 

portiques devraient arriver au dernier trimestre 2008, et après la réhabilitation du 

port, deux autres portiques seront installés au début 2009. DP World financera 

également à hauteur de 335 millions d'euros la construction et l'équipement d'un 

nouveau terminal, le « Port du futur », dans le cadre du projet d'extension de la 

plate-forme portuaire sénégalaise. La nouvelle structure, d'une capacité de 1,75 

million de TEU, devrait être opérationnelle début 2011. Il faut noter que cela 

nôest toujours pas le cas. Par ailleurs cinq nouveaux portiques y seront installés, 

portant le nombre total à neufs unités.  Dp World est arrivé définitivement à bon 

port.   

Dans le cadre de la mise en îuvre de la politique de grands projets de 

modernisation des infrastructures initiée au Port de Dakar, un accord de 

concession d'une durée de 25 ans a été signé le 07 Octobre 2007 entre la 

R®publique du S®n®gal, le Minist¯re de lô®conomie, le Port Autonome de Dakar, 

et DP World FZE. Cette concession a été établie pour organiser, équiper, opérer, 

assurer la maintenance du Terminal à Conteneurs situé à la zone nord du Port de 

Dakar. Les réalisations ont porté sur : 2 portiques de quai (STS) Panamax 

Manutention en Tandem ; 2 portiques de quai (STS) Post Panamax Manutention 

en Tandem ; 10 portiques de parc (RTG) hauteur de 6 ; 3 grues mobiles 

Gottwald 100T ; 2 spreaders automatiques ; 6 spreaders à verrouillage 

automatique ; 15 chariots élévateurs (Reach Stackers) ; 4 fourchettes (Empty 
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Handlers) ; 32 Tracteurs et Remorques de Parc ; 560 points de branchement 

frigos ; Réalisation du Port du Futur. 

A noter que dans le cadre de ses activités portuaires, outre la modernisation du 

terminal à conteneurs, DP World s'était engagé à réaliser aussi le port du futur 

pour un coût de 200 milliards de francs Cfa. En effet DP World devait investir, 

entre 2008 et 2010, près de 67 milliards de francs dans la modernisation des 

infrastructures et équipements du terminal à conteneurs existant. Ce qui 

permettrait de doubler les capacités de traitement des conteneurs du port de 

Dakar.  

Dans une seconde phase, la filiale de Dubaµ World sô®tait engag®e ¨ construire, ¨ 

partir de 2011, le Port du futur, un des grands projets du président Wade. Tout 

cela permettra de faire de Dakar un port de troisième génération et la meilleure 

porte dôentr®e (Gateway) de lôAfrique de lôouest, position que lui disputent 

Abidjan, Accra, Cotonou et Lagos. Le candidat retenu est connu mondialement 

pour son expertise avérée dans le domaine et veille, dans les 22 pays où elle 

intervient dans le monde, y compris en Afrique, à préserver sa crédibilité. Ce qui 

garantit que les engagements pris au Sénégal seront scrupuleusement 

respectés17. Selon lô®conomiste monsieur Moubarack LÔ, le Sénégal gagne dans 

lôaffaire plus quôun port mis aux normes internationales. Le groupe Dp World a 

en effet signé un mémorandum avec le gouvernement, en décembre 2006, pour 

réaliser une Zone économique spéciale intégrée, comprenant des facilités 

logistiques et un parc industriel pouvant accueillir de nombreux projets 

industriels et permettant de développer de nouvelles sources de croissance dans 

le pays. Lôacquisition du projet portuaire donnera sans doute une base pour la 

réalisation de la zone sp®ciale et attirera au S®n®gal dôautres investisseurs, 

convaincus quôils sont plac®s sur le m°me pied dô®galit®, quelle que soit leur 

provenance.  

                                                           
17 Moubarack Lô économiste sénégalais. 
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Le processus de mise en concession du terminal à conteneurs du port de Dakar a 

débuté, en octobre 2006, par un appel ¨ manifestation dôint®r°t international 

lancé par le Port Autonome de Dakar. Gestionnaire portuaire de renommée 

mondiale, DP World a acheté en 2007 pour 7 milliards de dollars son équivalent 

britannique P&O présent aux États-Unis. Il a dû renoncer à la gestion directe des 

six ports américains après la fronde de la majorité républicaine au Congrès 

américain. Dubaï Ports World avait décidé de lever 4,2 milliards de dollars avec 

une introduction en Bourse à la fin de lôann®e 2007. Lôopération vise à financer 

sa propre croissance. DP World devrait proposer 20 % de ses titres à la bourse 

de Dubaï. Dubaï ports World dispose de plus de 165 ann®es dôexp®rience dans 

lôindustrie maritime et pr¯s de 30 ann®es dôexp®rience dans les activit®s de 

gestion, de financement et de réalisation des terminaux à conteneurs. 

Le trafic transitant à travers les 43 terminaux à conteneurs du réseau mondial de 

la société publique émiratie représenterait environ près de 40 millions de 

conteneurs par an. 

Mais après lôattribution du TAC ¨ DPW, le groupe français Bolloré a accusé le 

Sénégal d'avoir manqué de transparence dans le processus de dépouillement des 

offres, et a même déposé un "recours administratif" auprès du ministère 

sénégalais de l'économie maritime. Depuis l'annonce de la concession accordée 

au groupe des Émirats Arabes Unis, le groupe Français n'a cessé de dénoncer la 

procédure de dépouillement des offres. Et pour mieux se faire entendre Bolloré 

use de l'argument très sensible de la menace de la perte d'emploi  en soutenant 

quô« environ 500 emplois sont menacés au port à la suite de la décision 

d'octroyer la gestion à la société de Dubaï ». Matthew Leech, Vice-président de 

DP World  en réponse à ces arguments  disait « à ceux qui nous présentent 

comme des amateurs, nous répondons que nous gérons 42 terminaux à 

conteneurs dans 22 pays à travers le monde »18. Il soutenait quôç avec ce que 

nous nous sommes fixés comme objectif, à savoir l'augmentation du trafic 

portuaire, la main d'îuvre augmentera forc®ment ». Ces propos ont été 

                                                           
18  Cité par le quotidien sénégalais «  L'Observateur (privé) » dans son édition du 18 juin 2007. 
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confirmés par le député sénégalais Iba Der Thiam, qui avait annoncé que « la 

venue de DP World devrait multiplier le nombre d'emploi par 3 environ, puisque 

le trafic portuaire allait lui-même passer de 300.000 tonnes/an à près d'un 

million de tonnes/an, un triplement du trafic qui devrait se matérialiser par une 

augmentation de l'emploi ».  

Le groupe français Bolloré, présent au Sénégal depuis 80 ans, contre-attaque en 

déposant un recours et veut des explications après avoir perdu la concession du 

terminal à conteneurs du port de Dakar au profit de Dubaï Ports World, un des 

leaders mondiaux de la gestion portuaire. Très présent en Afrique, le groupe 

Bolloré est installé depuis 1926 au Sénégal, ancienne colonie française 

indépendante depuis 1960, et emploie quelque 1.200 personnes. Un recours 

administratif gracieux a été introduit auprès du ministère de tutelle, le ministère 

sénégalais de l'Economie maritime, avec mise en copie à la présidence de la 

République. En effet le groupe français, avait jugé irrégulière l'attribution du 

marché à son concurrent des Émirats Arabes Unis et avait déposé deux recours 

aupr¯s des autorit®s s®n®galaises qui l'avaient d®bout® au motif quôil avait omis 

de faire une offre financière, côest-à-dire quôil avait omis de chiffrer son offre. 

En effet le Groupe Bollor® nôa pas fait dôordre a omis de faire une offre 

financière indispensable pour déterminer la meilleure offre financière mais aussi 

lôoffre la moins disante. 

En définitive quoi quôon puisse dire, lôattribution de cette concession a été faite 

dans le respect des règles de la concurrence. 

2- Cas du Terminal roulier du môle 2 à Bolloré 

Le PAD a octroyé le terminal roulier El Hadji Malick Sy, dit « RoRo » au 

Groupe Bolloré Africa Logistics par convention en date du 28 novembre 2013 

durant le mandat du Président Macky Sall. Cette convention porte sur une durée 

de 25 ans et a été conclue ¨ la suite dôun appel dôoffres international lanc® par le 

port en décembre 2010 du temps de la présidence dôAbdoulaye Wade. A la suite 

dôun appel dôoffres quinze (15) op®rateurs avaient soumissionn® et Bollor® a ®t® 
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choisi par le port autorit® conc®dante. Le groupe sôest engag® ¨ investir 94 

millions dôeuros soit 64 milliards de fcfa sur la dur®e de la concession. Cette 

concession porte sur lôexploitation des op®rations logistiques des navires 

rouliers, dits « RoRo », dédiée principalement au transport de véhicules. Avec 

cette concession le PAD pourrait accueillir des navires de grande capacité, grâce 

à un approfondissement du quai de 8,5 à 10,5m et un allongement de 165m. Elle 

pourra par ailleurs optimiser les prestations de stationnement de véhicules, la 

construction dôun parking de 30.000mĮ. Les investissements seront r®alis®s en 

termes dô®quipements de manutention et dôinformatique pour optimiser la 

productivité. En effet le Président du Groupe Bolloré Monsieur Dominique 

Lafont précisait « lôimpact social de ce partenariat public-privé se traduira par la 

cr®ation de centaines dôemplois et la mise en îuvre dôun programme sp®cifique 

de renforcement des capacités ».19 Il faut noter que concernant le Terminal 

Roulier, côest Bollor® qui a remport® lôappel dôoffres international et marque 

ainsi son hégémonie évidente en Afrique, car il est présent dans plus de 15 ports. 

Il est le premier groupe avec trente (30) concessions. Après un processus 

dôappel dôoffres international lanc® le 30 d®cembre 2010, le Port Autonome de 

Dakar a attribu® au groupe Bollor® lôexploitation du terminal roulier du m¹le 2 

du port de Dakar par délibération du conseil dôadministration du 13 novembre 

2013 et ce, au bout dôun processus de trois (3) ans. Il sôagit dôun long processus 

qui a commenc® ¨ la fin 2010 par un appel dôoffres international au terme 

duquel Grimaldi sôest classé premier devant Bolloré Africa Logistics.  

Conform®ment ¨ lôesprit de lôappel dôoffres, lôEtat s®n®galais a entam® des 

négociations avec Grimaldi  sorti premier de la concurrence.  Ces discussions 

nôayant pas abouti, le S®n®gal a fait appel ¨ Bollor® Africa Logistic, second sur 

la liste. 

Le contrat de concession ainsi attribué porte sur lôexploitation des op®rations 

logistiques des navires rouliers, dits « RoRo », dédiés principalement au 

transport de v®hicules. Dakar Terminal a lanc® un vaste plan dôinvestissement 

                                                           
19 Leral.net du vendredi 29 novembre 2013. Propos recueilli par Adama Wade le 28 novembre 2013 
(http://www.financialafrik.com). 

http://www.financialafrik.com/
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sur du matériel de manutention adapté aux navires rouliers et des travaux 

dôinfrastructures afin de rénover le terre-plein. La société prévoit également de 

lancer des travaux dôapprofondissement du quai afin de pouvoir accueillir 

simultanément deux navires ¨ fort tirant dôeau. Le terminal traite le marché local 

mais également des marchandises en transit vers la sous-région. Dakar Terminal 

emploie plus de 150 employés permanents et fait partie intégrante du Plan 

Sénégal Emergent lancé par les autorités qui vise notamment à faire du port de 

Dakar le premier Port de la côte ouest africaine. 

Le Port, a à cette occasion encaissé 224 millions de dividendes. Pour 

lôexercice 2015, Le Port de Dakar a reçu 224 millions 599 mille francs CFA du 

groupe Bolloré. Ce montant représente la rémunération annuelle de sa 

participation (10 %) dans lôactionnariat de Dakar Terminal. Une bonne nouvelle 

pour le directeur général du port, Cheikh Kanté qui dit : « Quand nous semions 

les graines de ce projet, des oiseaux de mauvais augure avaient prédit des 

li cenciements tous azimuts et des pertes de 3000 emplois. Je pense que si nous 

faisons le bilan aujourdôhui, nous sommes ¨ 150 emplois directs permanents et 

dôautres indirects aussi bien au niveau du terminal quôau niveau de chez 

Bolloré. »  

§2- Lôoffre spontanée : cas du terminal vraquier multi produits du môle 8à 

Necotrans Tvs 

Dans le cas du terminal vraquier du môle 8, le PAD lôa attribu® au Groupe 

Necotrans  ¨ la suite dôune offre spontan®e de ce dernier,  par délibération du 

conseil dôadministration du port du 13 novembre 2013, bien avant lôintervention 

de la loi n°2014-09 du 20 février 2014 et sous lô®gide de la loi de 2004 relatif au 

CET.  

En effet le port a attribu® le terminal vraquier apr¯s ®tude dôune proposition 

instantanée de Necotrans. Cette concession porte sur le terminal dédié à la 

manutention du transport des pond®reux côest-à-dire des marchandises solides 

comme le ciment, les phosphates, les produits miniers sans les vracs 
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alimentaires. Il convient de se poser la question de savoir comment sôest 

d®roul®e la proc®dure dôoctroi dudit terminal ¨ Necotrans ? Quant à la procédure 

dôoctroi de la concession, il faut noter que les autorit®s portuaires nôont pas 

privil®gi® la voie de lôappel ¨ la concurrence. Côest suite ¨ une proposition 

spontanée ou instantanée de Necotrans que le port a constitué un « comité 

technique » dit « commission ad hoc è en vue dôapprofondir au pr®alable la 

portée et les limites de cette proposition. En effet par note de service 

n°002048/PAD/DG du 14 juin 2013 du Directeur Général du port, un comité 

comprenant le Secrétaire général Oumar Diagne Sarr, le Directeur commercial 

Amadou Ndiaye, le Directeur financier et comptable Mohamed Soumaré et le 

Coordonnateur de la cellule des études et de la prospection Abdoulaye Gningue, 

a ét® mis en place, en lôabsence du Directeur des infrastructures et de la 

logistique et du Directeur de lôexploitation et de la s®curit®20. Cette concession 

porte sur une superficie de 91.000m² pour une durée de 25ans.  

Il convient de noter que côest sur la base dôun projet de contrat de concession du 

PAD que des négociations ont eu lieu à Dakar et en France entre le 10 juillet et 

le 27 septembre 2013. 

Pour cette concession, Necotrans a versé au port de Dakar la somme de 2 

milliards de fcfa et ce, au titre de ticket dôentr®e pr®vu dans le cahier des 

charges. Le terminal vraquier sô®tend sur une superficie de 8 ha avec une 

longueur des linéaires de plus de  700m  et des profondeurs variant entre  6 et 

10m. Et comme réalisations, il y a  la réhabilitation de surfaces, les voiries et 

r®seaux divers, le mur dôenceinte et portails dôacc¯s, les mats dô®clairage et murs 

mobiles, les matériels de manutention, les murs de quai avec comme extension 

la réhabilitation de station déchargement des trains et la voie de roulement pour 

portiques de quai21. 

                                                           
20 Voir article des  Alioune Badara Coulibaly, Mamby Diouf, Bocar Sakho et Aliou Niane in « Lagazette.sn » 

21  Voir site du PAD : http://www.portdakar.sn/ 

 

 

http://www.portdakar.sn/
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Par ailleurs dans le rapport de présentation du projet de la concession du 

Terminal vraquier multi-produits du môle 2 du PAD, les autorités portuaires ont 

expliqu® les raisons qui ont fond®es leurs pr®f®rences dans lôoffre qui a été 

retenue. Il sôagit : 

- du « retard du port dans les différents segments des services portuaires 

notamment le traitement du trafic de pondéreux non alimentaires par des 

®quipements de pointe pr®servant lôenvironnement è, 

- de « lôexp®rience et la notori®té du groupe Necotrans au plan international 

et son classement lors de la proc®dure dôun op®rateur du TAC et sa 

présence au Sénégal et dans les autres pays africains depuis plusieurs 

décennies », 

- de « lôint®r°t que le groupe porte, comme dans le pass® ¨ la compétitivité 

du port, en lui offrant la possibilité de développer un partenariat 

stratégique ». 

Il a en outre fond® son argumentaire sur le fait que lôARMP a confirm® la 

« qualification juridique du port è, qui nôest pas soumis au code des march®s 

publics, ni par ailleurs aux règles de DSP et ceci par décision n° 

0036/11/ARMP/CRD du 16 mars 2011 qui du reste a été confirmée par courrier 

en date du 31 octobre 2012. 

Côest pour ces raisons sus-évoquées que le port a refusé de lancer un appel à 

concurrence en sôappuyant sur la d®cision du CRD de lôARMP et la loi n°87-28 

du 18 août 1987 modifiée par celle n° 92-63 du 22 décembre 1992 autorisant la 

création de la SONAPAD. 

Ainsi la concession du terminal vraquier du port a été autorisée par le Conseil 

dôAdministration du port suivant sa délibération n°0008/PAD/CA/PCA du 13 

novembre 2013 et la convention signée le 28 novembre 2013. 

Cette concession a fait lôobjet dôune contestation par le SEMPOS qui estime que 

deux directives notamment celles n° 004 et n° 005/2005/CM/UEMOA du 09 

décembre 2005 ont été transposées dans le COA pour faire cesser les 

d®rogations. En effet il estime que lôarticle 25 du COA stipule que « les règles 

r®gissant la pr®paration, la passation, lôapprobation, lôex®cution et le contr¹le 
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des commandes visées à lôarticle 24 sont fixés par décret portant code des 

marchés publics »22. 

Il faut ¨ priori noter quôil sôagit l¨ de commande public, de procédure de 

passation de marché, de contrôle et de régulation des marchés et non de contrat 

de concession. Côest lôARMP qui a consid®r® ¨ lôinstar du port que le COA ne 

sôapplique pas aux concessions du fait de lôabsence dôun paiement effectu® par 

lôacheteur public et de versement imm®diate de fa­on int®grale du prix. 

LôARMP  sôest fond®e sur les dispositions de lôarticle 4.8 du Code des marchés 

publics pour rejeter son application23. Le port quant à lui a argué que les 

dispositions des lois  n°87-28 du 18 août 1987 et  n° 92-63 du 22 décembre 1992 

estiment que la concession portuaire nôest ni un march® public, ni une délégation 

de service public et ni une concession de service public au sens du COA et des 

directives n° 004/2005/CM/UEMOA et n° 005/2005/CM/UEMOA en date du 09 

décembre 2005. Emboitant le pas au Directeur Général du port, le Président du 

Conseil dôAdministration monsieur Amadou Ka disait que « vous ne trouverez 

pas dans les dispositions des deux lois lôobligation du port de proc®der ¨ un 

appel dôoffres24 ».   

 

En règle générale il est admis quôun opérateur privé a la possibilit® dôadresser ¨ 

une autorité portuaire une offre spontanée. Lôautorit® portuaire peut à cet effet 

donner suite à une offre spontanée lorsque celle-ci entre dans le cadre de ses 

missions et présente un intérêt général manifeste25. Lôoffre spontan®e est une 

nouveauté dans le droit des marchés publics et le droit des « PPP ». Il sôagit 

dôoffre qui permet ¨ des op®rateurs priv®s dôadresser une offre pour pr®senter ¨ 

lôautorit® portuaire un projet r®pondant ¨ un besoin quôil nôaurait pas identifi®. 

Dans ce cas, ledit opérateur réalise les études préalables de manière à présenter 

un projet cohérent comportant des propositions techniques adéquates, ainsi que 

les solutions de financement correspondantes26.  

                                                           
22  Voir infra portant sur le contentieux des attributions de concessions. 
23  Voir R.D.M.A. n° 01 de janvier à juin 2016, page 101, Note Professeur Ibrahima Khalil DIALLO. 
24  Article ŘΩLōǊŀƘƛƳŀ .ŀƭŘŞ in Sud quotidien du 29 novembre 2013. 
25  Article 81 du CMP alinéa 1er. 
26  Article 24 loi de 1994 sur les CET/BOT. 
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Lôoffre spontan®e est fr®quente et compréhensible, compte-tenu du 

développement du commerce maritime et de la règle de liberté du commerce et 

de lôindustrie. Elle est définit par le CMP comme une «offre relative à la 

fourniture de biens, à la prestation de services et à la réalisation de travaux, 

notamment dans le cadre des marchés clé-en-main assortis dôun montage 

financier, qui nôest soumise ni ¨ un appel ¨ concurrence, ni ¨ une sollicitation 

par entente directe »27.  

Ramener à la concession portuaire cette définition se heurte à un obstacle. La 

concession étant un contrat administratif, dans le but de faire fonctionner un 

service public, lôappel ¨ la concurrence est la r¯gle. Par ailleurs, lôentente directe 

est suspecte, car soup­onn®e dôarbitraire et de risque de corruption.  Il faut noter 

que ces offres incitent à la prudence. Elles ne permettent au concédant de 

comparer les conditions financi¯res, techniques ou dôexploitations propos®es par 

lôentreprise candidate ¨ celles que proposeraient des concurrents.  

 

Lôoffre spontan®e est d®finie par la loi s®n®galaise28 relative aux contrats de 

partenariat comme une « proposition ¨ lôinitiative dôun op®rateur priv® relative ¨ 

lôex®cution dôun contrat de partenariat qui nôest pas soumise en r®ponse ¨ un 

appel ¨ concurrence publi® par lôautorit® contractante. Le projet concern® par 

lôoffre spontan®e ne doit pas être inscrit, ni totalement, ni partiellement dans le 

plan triennal dôinvestissements publics de lô®tat ». Lôexistence de cette loi  de 

2014 dite loi PPP, toute récente, a été justifiée par le fait que la loi relative aux 

contrats de Construction-Exploitation-Transfert dôinfrastructures, dite loi CET29, 

avait un champ dôapplication restreint. Cette loi relative aux contrats de 

partenariat définie également le contrat de partenariat comme un « contrat par 

lequel une autorité contractante confie à un opérateur économique, personne 

morale de droit privé, pour une période déterminée, en fonction de la durée 

dôamortissement des investissements ou des  modalit®s de financement retenues, 

                                                           
27  Article 4.28 CMP. 
28  Loi n°2014-09 du 29 février 2014 relative aux contrats de partenariat, Code des marchés publics annoté, 
Moustapha Ngaïndo et Mor Talla Sock, édition JURISCARE, 2015, PP 303-304. 
29 Loi n° 2004-13 du 1er mars 2004. Ibidem  
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une mission globale ayant pour objet la construction ou la transformation, 

lôentretien, la maintenance, lôexploitation ou la gestion dôouvrages, 

dô®quipements ou de biens immat®riels n®cessaires au service public dont 

lôautorit® contractante a la charge, ainsi que tout ou partie de leur financement. Il 

peut également avoir pour objet tout ou partie de la conception de ces ouvrages, 

équipements ou biens immatériels ainsi que les prestations de services 

concourant ¨ lôexercice, par lôautorit® contractante, de la mission de service 

public dont elle est chargée. Le cocontractant de la personne publique assure la 

ma´trise dôouvrage des travaux r®alis®s ».  

 

Pour conclure et suite au recours du SSEMPOS,  le PAD par accord en date du 2 

mars 2014, a promis de confier le terminal céréalier au SEMPOS30. En  effet le 

PAD a décidé dôoctroyer la future concession sur le Terminal céréalier au 

SEMPOS et a octroyé la plateforme de distribution à la SNTT31, une société 

malienne.  

Enfin dès que le mode par lequel le concessionnaire est désigné est déterminé, le 

choix du concessionnaire côest-à-dire  la s®lection et lôattribution  sôimpose pour 

la conclusion du contrat de concession 

 

Sous-section 2 ï La s®lection et lôattribution du concessionnaire portuaire 

 Le choix dôun op®rateur ®conomique priv® dans les ports maritimes rel¯ve 

de la liberté de choix du concédant soumis au respect de la liberté de commerce.   

Cette précision faite nous nous proposons de voir les modes de sélections (§1) et 

la négociation (§2). 

 

 

 

                                                           
30 Annexe 5 Υ ǇǊƻǘƻŎƻƭŜ ŘΩŀŎŎƻǊŘ ǎǳƛǘŜ Ł ƭŀ ƳŞŘƛŀǘƛƻƴ ŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜ ǇŀǊ ƭΩ!wat Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ Řǳ ŘƛŦŦérend 
opposant le PAD et le syndicat des entreprises de manutention des ports du Sénégal  (SEMPOS)et portant sur 
ƭΩŀǘǘǊƛōǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴŎŜǎǎƛƻƴ Řǳ ǘŜǊƳƛƴŀƭ ǾǊŀǉǳƛŜǊ Řǳ ƳƻƭŜ у ŀǳ DǊƻǳǇŜ bŜŎƻǘǊŀƴǎ Ŝǘ ŎŜƭƭŜ Řǳ ǘŜǊƳƛƴŀƭ 
roulier « RORO » du mole 2 au Groupe Bolloré Africa Logistics. 
31 SNTT : Société Nouvelle Transit et Transport établie au Mali. 
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§1 ï Les modes de sélection 

 

Cette sélection obéit à des phases successives, la phase de qualification ou de 

pré-qualification puis  la phase de soumission  que nous proposons dô®tudier 

successivement 

Tout dôabord la phase de qualification ou de pré-qualification  est une phase 

dôinformation r®ciproque, côest pourquoi les crit¯res de pr®-qualification doivent 

être objectifs et fondés sur la capacité à satisfaire les conditions du cahier des 

charges notamment la capacité financière, humaine et matérielle, la capacité 

dôassimilation ¨ lô®conomie, ¨ la culture, aux institutions et aux conditions 

locales. Des spécifications précises peuvent être à la fois des conditions 

dôadmission de lôoffre et des crit¯res de s®lection du concessionnaire. La 

concession doit °tre le seul objet de lôactivit® du concessionnaire, qui ne peut 

donc, par exemple, être également transporteur. Le concessionnaire doit être en 

mesure dôattirer du trafic utilisant actuellement les ports et le siège de sa société 

doit être suffisamment proche pour permettre une rapide prise de décision. Par 

ailleurs le concédant doit répondre ¨ toutes les demandes dô®claircissements 

formulées par les candidats. Ceux-ci sont inform®s de lôacceptation ou du refus 

de leur demande. Les motifs du refus sont communiqués aux intéressés sur leur 

demande.  

Les candidats retenus re­oivent un dossier dôappel à concurrence provisoire, et 

disposent dôun certain d®lai pour lôexaminer. Ils peuvent proposer des 

modifications au contenu de ce dossier et, en cas de difficultés, proposer la 

solution quôils pr®conisent. Ainsi un cahier des charges et des documents 

d®finitifs dôappel ¨ concurrence sont ®tablis. Les crit¯res de choix de 

lôattributaire ainsi formul®s, lôappel ¨ la concurrence se déroule sur la base de 

documents définitifs. Une procédure simplifiée consiste à envoyer les projets de 

cahiers des charges à un certain nombre de candidats pré-qualifiés et de solliciter 

leurs commentaires. Une fois les commentaires réunis et exploités, le cahier des 

charges est mis au point et lôappel ¨ concurrence lancé. Le principe dô®galit® 

doit être strictement appliqué si de nouveaux d®lais de pr®sentation dôoffres sont 
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consentis. A cet effet  ils doivent lô°tre ¨ tous les candidats retenus32. Côest 

®galement ¨ ce stade quôil faut  d®terminer les sp®cifications techniques. 

Ces spécifications techniques peuvent être très contraignantes ou laisser au 

soumissionnaire une marge dôinterpr®tation. Le candidat doit pouvoir proposer, 

outre sa soumission conforme au cahier des charges, sa propre solution, basée 

sur ses connaissances et sur son exp®rience en la mati¯re. Côest pour cela que les 

candidats doivent pouvoir visiter le périmètre et les ouvrages de la concession 

existante.  Après cette phase on entre dans celle de la soumission.  

 

Quant à la phase de soumission ou de réception des offres, les offres et 

soumissions doivent être signées à peine de nullité par les candidats qui les 

présentent ou par leur représentant dûment mandaté ou habilité. 

La soumission est définie comme étant « un acte dôengagement ®crit, au terme 

duquel un candidat fait conna´tre ses conditions et sôengage à respecter le cahier 

des charges applicables33 ».  

Les offres sont alors présentées sous la forme de soumission. Il faut noter que la 

soumission correspond à la réception des offres. A la réception des offres,  le 

concédant met en place une structure pour lôouverture des offres. 

Au Sénégal,  le  Directeur G®n®ral de lô®poque Bara Sady avait crée son propre 

comité dans lôaffaire DP World. 

Quant à la présentation de l'offre, le candidat doit accompagner sa candidature 

dôune offre, qui est la r®ponse technique et financière qu'elle propose à la 

personne publique. Cette offre peut °tre accompagn®e dôune offre variante. En 

outre, afin dô°tre valable, elle doit °tre d®pos®e dans un certain d®lai. Le 

candidat, pour avoir une chance de remporter le marché, doit présenter une offre 

qui soit conforme ¨ lôobjet du march®. Une offre conforme signifie quôelle est 

                                                           
32 C.E. 15 juin нллмΣ {ȅƴŘƛŎŀǘ ƛƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀƭ ŘΩŀŘŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩŜŀǳ ŘŜ {ŀƛƴǘ-Martin-de-Ré, A.J.D.A. 2001, p. 1000, 

Note J.-P. Markus.  

33  Article 4.33 du CMP et article 1er de la directive n°4/2005/UEMOA du 09 décembre 2005 portant procédure 
ŘŜ Ǉŀǎǎŀǘƛƻƴ ŘΩŜȄŞŎǳǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ƳŀǊŎƘŞǎ ǇǳōƭƛŎǎ Ŝǘ ŘŜǎ ŘŞƭŞƎŀǘƛƻƴǎ ŘŜ {t Řŀƴǎ ƭΩ¦9ah!Φ 
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respectueuse des éléments figurant au cahier des charges et au règlement de la 

consultation. Elle ne doit pas violer une exigence essentielle des documents 

réglementaires et contractuels.  

Les offres sont normalement soumises sous enveloppes, ouvertes 

successivement. Une premi¯re contient les informations et justifications dôordre 

g®n®ral permettant de confirmer lôaptitude du candidat ¨ concourir. La seconde 

et la troisi¯me contiennent les offres techniques et op®rationnelles dôune part, et 

financi¯re de lôautre. Mais désormais,  en France,  le candidat à un appel 

dôoffres lanc® par un pouvoir adjudicateur doit remettre dans une seule 

enveloppe, les documents relatifs ¨ la candidature et ¨ lôoffre34. 

Le candidat peut être appelé à préciser son offre. Une caution de soumission est 

en g®n®ral exig®e. Cette exigence est source dôabus : montant excessifs35, retards 

à libérer la caution, voire refus de libérer, etc. Les cautions sont un moyen 

commode pour les concédants de se procurer une trésorerie sur laquelle ils ne 

paient aucun intérêt. 

 

Lôouverture des plis est publique et se fait ¨ lôexpiration des délais de dépôt des 

offres fixaient librement par lôautorit® conc®dante36. En principe, lôattribution du 

contrat se fait en deux phases ou étapes, comme celle du reste de nombreux 

march®s publics. La premi¯re est lô®valuation de lôoffre technique ou 

dôexploitation du candidat. Elle v®rifie que lôoffre est conforme au cahier des 

charges. Elle peut donner lieu ¨ une demande dô®claircissements qui, ¨ son tour, 

entra´ne dôautres demandes similaires ¨ dôautres concurrents pour permettre une 

comparaison valide entre les diff®rentes offres. La deuxi¯me est lôoffre 

financière fondée sur les critères imposés dans le cas de recours aux critères 

multiples. La procédure en deux étapes est davantage adaptée aux choix par 

crit¯res financiers quôau choix par crit¯res multiples.  

                                                           
34  Article 57 V du CMP français 
35 En 2003, un port européen exigeait une caution de 5 milƭƛƻƴǎ ŘΩŜǳǊƻǎ ǇƻǳǊ ǎƻǳƳƛǎǎƛƻƴƴŜǊ ƭΩƻōǘŜƴǘƛƻƴ ŘΩǳn 

simple affermage de terminal. 

36 !ǳ {ŞƴŞƎŀƭ ƭŜǎ ŘŞƭŀƛǎ ǎƻƴǘ ǇǊŞǾǳǎ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ со /atΦ  
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Apr¯s lôouverture des plis, lôautorit® conc®dante proc¯de ¨ la sélection des 

candidats notamment par lôexamen de la recevabilit® des candidatures qui lui 

permet de v®rifier que le candidat ne fait pas lôobjet de certaines, que son dossier 

est complet et que ces capacités sont conformes à ce qui est exigé par le cahier 

des charges. Si ce nôest pas le cas, lôautorit® contractante peut rejeter lôoffre. En 

effet il ne peut y avoir de n®gociation sans que lôoffre ne soit recevable. 

 

Il faut signaler que cette première phase est suivie de celle de la négociation si 

lôoffre est reçue. 

 

§2-  La  négociation ou choix des offres 

La négociation est une discussion ou un échange entrepris entre des parties pour 

trouver un accord.  Pour les contrats de concession, les autorités concédantes ont 

la facult® et non lôobligation dôorganiser une négociation avec un ou plusieurs 

candidats. Côest le cas dans la concession du m¹le 2 ¨ Necotrans. Le principe de 

la n®gociation lorsquôelle est admise, lôautorit® conc®dante fait usage de la 

possibilité de négocier. Elle peut alors décider de limiter le nombre de candidats 

ou de soumissionnaires admis à participer à la négociation. 

La négociation peut porter sur tous les éléments du contrat. Elle peut aussi porter 

sur les conditions financi¯res (le pris de lôoffre globale du candidat ou lôun de 

ses ®l®ments, les formules dôindexation, le montant des subventions, etcé), les 

délais (de livraison), les quantités, les garanties et les pénalités. 

Il faut se faire de grandes illusions pour croire quôun conc®dant va sôengager  

avec un concessionnaire pour vingt ans, vingt cinq ans sans négociation de son 

offre. Cette large liberté de négociation a été critiquée, car elle implique que le 

concédant peut écarter des négociations un candidat comme bon lui semblent, y 

compris des candidats parfaitement qualifiés. Elle peut engendrer des fraudes, 

car le concédant, tout en procédant à un appel à la concurrence conformément 

aux règles, et à une pré-qualification, peut avoir d®cid® ¨ lôavance avec quel 

candidat il n®gociera finalement au stade de lôattribution du contrat.  
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La négociation doit obéir à un principe de confidentialité. La conduite des 

négociations ne doit pas aboutir à la divulgation de procédés ou de solutions 

originales caract®risant lôoffre dôun des candidats. Voil¨ pourquoi les offres sont 

souvent présentées sous forme de soumission sous pli cacheté. Aucun 

soumissionnaire ne peut connaitre ce que propose ses concurrents pas même les 

offres financi¯res côest-à-dire la redevance que les soumissionnaires entendent 

payer ¨ lôautorit® conc®dante ou le prix ou tarif que le concessionnaire facturera 

aux usagers.  Cette règle joue également au profit du concédant. Il peut imposer 

au concessionnaire la confidentialit® des informations quôil d®tient dans le cadre 

de la procédure de passation de contrat de concession. 

Il faut conclure en disant que le contrat de concession est soumis à celui qui a 

pr®sent® lôoffre ®conomique la plus avantageuse.   

Apr¯s cette phase il revient ¨ lôautorit® conc®dante de proc®der ¨ un avis 

dôattribution qui est aussi une phase important qui peut donner droit à des 

contestations donc à un contentieux. En effet pour la sécurité juridique, lorsque 

lôun des candidats malheureux estime que lôattribution nôa pas respect® les 

r¯gles de transparence, il peut toujours contester. Dôo½ lô®tude du droit de 

contester côest-à-dire du contentieux de lôattribution de la concession. 

Section II - Le contentieux de lôattribution de concession 

Le contentieux est généralement né après chaque publication dôattribution  de 

concession (Sous-section 1). Au Sén®gal lôattribution des concessions portuaires 

a donné lieu à des recours voir contentieux (Sous-section 2).  

Sous-section 2- la publication de lôavis dôattribution de la concession  

 

Une fois le choix effectué, il appartient au concédant portuaire de choisir parmi 

les candidats, la meilleure offre au regard de lôavantage ®conomique du contrat, 

des crit¯res qui apparaissaient dans lôavis de concession et des cahiers de 

charges. En effet côest le cahier des charges qui d®termine les clauses g®n®rales 
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et particuli¯res notamment lôobjet de la concession, les caract®ristiques du 

contrat, la durée de la concession, la définition des prestations, les obligations 

des parties, et le mode de fixation des tarifs. Le concédant doit informer les 

candidats non retenus, évincés ou écartés du rejet de leurs offres. Ainsi le 

concédant peut signer le contrat aves le candidat choisi. Le contrat de 

concession est soumis au soumissionnaire qui a présenté la meilleure offre. 

Ainsi les offres qui nôont pas respect®es les conditions seront éliminées. A cet 

effet le conc®dant doit publier un avis dôattribution37 pour permettre à un 

candidat ou à un soumissionnaire non retenu dôintenter un recours sur la l®galit® 

de la procédure, le respect de la régularisation de critères de sélections, le 

respect de la légalité des candidats. Cet avis dôattribution doit °tre notifié. Cette 

notification consiste en une remise au titulaire conte un récépissé ou un envoi 

par lettre recommandée avec accusé de réception ou par tout autre moyen 

permettant de laissé trace et de donner date certaine à cet envoi. Elle est publiée 

dans les mêmes conditions que lôavis dôappel ¨ concurrence. Cette notification 

est une formalit® substantielle. En r®alit® la concession ne prend effet ¨ lô®gard 

de lôattributaire, quôà compter de la notification de son attribution définitive 

constitue le point de départ de son exécution. 

Pour les contrats de concession, le conc®dant nôest pas tenu dôinformer les 

candidats avec lesquels il nôentend pas poursuivre les n®gociations. N®anmoins 

lôadministration doit dans les contrats de march®s publics, d¯s quôelle a d®cid® 

de rejeter une offre, notifier à chaque candidat malheureux le rejet de son offre. 

Si le candidat ®vinc® estime que côest ¨ tort que son offre nôa pas ®t® retenue, il 

dispose de la possibilité de contester le rejet de son offre. 

Côest la phase du contentieux de lôattribution qui marque lôach¯vement de la 

procédure. Celle-ci doit se matérialisée par un avis dôattribution. En effet 

lôautorit® conc®dante doit rendre public le choix de lôoffre retenue côest-à-dire 

du concessionnaire ou du candidat retenu. La publication dôun avis dôattribution 

permet aux concédants de sécuriser juridiquement leurs contrats de concession 

                                                           
37 Article 32 du décret du 01 février 2016. 
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dôune part et  dans un délai précis de contester la validité du contrat38 dôautre 

part.  

Le concédant se réserve toujours le droit de rejeter toutes les candidatures et le 

pr®cise dans les documents dôappel ¨ la concurrence. Mais lôinterdiction faite 

par un organisme portuaire, au candidat évincé de contester de quelque façon 

que ce soit la d®cision dôattribution de la concession est sans valeur juridique 

lorsquôexiste un syst¯me de contentieux judiciaire. Sauf disposition contraire (et 

qui nôen est pas moins bl©mable) une personne morale ne peut d®cider si elle 

peut être citée en justice ou non et imposer cette décision par la voie des 

conditions dôun contrat. On a donn® la personnalit® juridique aux organismes 

portuaires pour quôils puissent °tre cit®s en justice. Il appartient au juge, non au 

justiciable, de fixer les limites de sa compétence. Un cahier des charges ne peut 

donc priver les administr®s dôun droit aussi fondamental que le droit au proc¯s 

équitable.  

Le droit fran­ais reconna´t au candidat ®vinc® le droit de contester lôattribution 

dôune concession, côest- ¨ dire la d®cision dôattribution de la concession dont le 

juge doit appr®cier la r®gularit®. Le Conseil dô£tat lôa jug® dans lôaffaire 

Syndicat de lôArmagnac et des vins du Gers du 17 d®cembre 198639. Une 

sélection discriminatoire est également prohibée, comme lôa rappel® lôarr°t 

dôassembl®e Compagnie luxembourgeoise de t®l®diffusion du 16 avril 1986, 

déjà mentionné ci-dessus. Dans lôarr°t Soci®t® Eiffage du 1er f®vrier 200540 la 

Cour administrative dôappel de Paris a jug® quôun candidat ¨ un important 

contrat, dont le financement avait été reconnu illégal, avait droit à une indemnité 

®gale aux frais quôil avait engag®s inutilement pour participer ¨ la consultation. 

En France cette contestation est portée devant le tribunal administratif mais au 

Sénégal, les parties saisissent lôARMP pour le r¯glement des litiges41.  

                                                           
38 CE, ass, 4 avril 2014, Département Tarn et Garonne, n°358994. 
39 R.F.A.  Vol. II, 1987 P 25. 
40 A.J.D.A. 25.4.2005, P 884. 
41 Cf. Annexes 5et 6. 
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Lôach¯vement de la proc®dure de passation des concessions portuaires se 

mat®rialise par la d®cision dôattribution. La proposition dôattribution 

accompagnée du cahier des charges et les documents constituant lôoffre ®valu®e 

est soumise ¨ lôautorit® contractante notamment dans le cas du PAD au 

Directeur Général qui, à son tour le soumet au PCA pour approbation. Après 

lôapprobation du PCA, le contrat est sign® par le DG qui notifie et publie lôavis 

dôattribution d®finitive. 

Tout candidat ¨ une proc®dure dôattribution dôune concession peut avant un 

recours contentieux saisir lôautorit® conc®dante dôun recours gracieux côest-à-

dire saisir lôauteur m°me de lôacte dôattribution. Ce recours peut porter sur la 

d®cision dôattribuer ou de ne pas attribuer, les conditions de publication des avis, 

les règles relatives à la participation des candidats et aux capacités et garanties 

exigées, le mode de passation et la procédure de sélection retenue, la conformité 

des documents dôappel ¨ concurrence ¨ la r®glementation, les sp®cifications 

techniques retenues, les crit¯res dô®valuation. Le candidat doit invoquer une 

violation caractérisée. Il doit exercer son recours dans les cinq jours à compter 

de la publication de lôavis ou de la d®cision dôattribution, de lôavis dôappel ¨ 

concurrence ou de la communication du dossier dôappel ¨ la concurrence. 

Lôautorit® conc®dante a un délai de trois jours pour répondre, passé ce délai le 

défaut de réponse sera considéré comme un rejet implicite. Par ailleurs le non 

respect du d®lai de recours entraine lôirrecevabilit® côest le cas du recours du 

SEMPOS. Les contentieux dans le cadre des concessions  peuvent intervenir lors 

de la passation et de son exécution. Les contentieux liés ¨ lôex®cution est le 

recours en plein contentieux. Le recours en plein contentieux peut être engagé 

par lôattributaire ou la personne concédante.  

Lorsque la procédure est introduite par le titulaire, il ne peut saisir le tribunal 

avant lôexpiration du délai de 4 mois à compter de la demande préalable qu'il a 

présenté à la personne publique contractante.  

Côest pourquoi il important dô®tudier les recours contre lôattribution de 

concession au Sénégal particulièrement au port de Dakar. 
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Sous-section 2 - Les  recours contre des attributions de concession au 

Sénégal 

Dans cette étude nous proposons dôanalyser succinctement les recours du 

SEMPOS et de THOCOMAR. 

§1- Le recours du SEMPOS 

En effet le SEMPOS avait saisi le Comité de Règlement des Différents (CRD) 

par courrier en date du 28 novembre 2013 pour demander lôannulation de ladite 

d®lib®ration. Elle reprochait au port dôavoir attribu® directement les concessions 

sans mise en concurrence, violant les dispositions du Code des marchés publics 

du Sénégal. 

A la suite de cette saisine, un collectif composé de seize (16) députés a saisi 

lôARMP pour trouver une solution par courrier en date du 09 janvier 2014. Le 

20 janvier 2014 les dirigeants du port, les représentants de Necotrans, les 

représentant du SEMPOS les membres du CRD et les représentants du collectif 

des d®put®s se sont r®unis et sont arriv®s ¨ un accord. Pour les points dôaccord il 

faut se reporter au protocole du 12 mars 2014.  

Par ailleurs il y a également eu le recours de la société Thocomar dénonçant le 

rejet de son offre pour tardiveté. 

b- Le recours de Thocomar 

Lôattribution des terminaux ¨ Bollor® et ¨ Necotrans a pouss®  des hommes 

dôaffaires s®n®galais ¨ dire que celle-ci a été faite au gré à gré. Mais du côté du 

port lôattribution du terminal ¨ Bolloré  au détriment de Grimaldi  sôest pass®e 

dans des conditions légales. Grimaldi selon le port a été pénalisé par un de ses 

associés qui devait de lôargent au port. Et ne pouvant plus participer ¨ lôappel 

dôoffres, la concession a ®t® accord®e ¨ Bollor®.  



 
35 

Par courrier du 21 février 2011, la société THOCOMAR a saisi directement le 

CRD pour contester le refus de la commission des marchés du Port Autonome 

de Dakar de prendre possession de son offre produite dans le cadre de la 

manifestation dôint®r°t visée en objet, et a souhaité en conséquence être rétablie 

dans ses droits. Après avoir effectu® dôimportants travaux dôextension et de 

réhabilitation de son domaine, le PAD a lanc® une manifestation dôint®r°t pour 

sélectionner un op®rateur charg® dôexploiter le Terminal RoRo, conformément 

aux dispositions combinées de la loi du 18 août 1987 modifiée par la loi du 22 

décembre 1992 autorisant la création de la Société Nationale du Port Autonome 

de Dakar et de ses statuts approuvés par le décret n°87-1552 du 19 décembre 

1987. Suite ¨ lôouverture des plis de ladite manifestation dôint®r°ts, lôoffre de la 

société THOCOMAR a ®t® rejet®e au motif quôelle est arrivée après la clôture de 

la séance. La société THOCOMAR a introduit un recours pour contester le rejet 

de son offre. A lôappui de sa requête, elle soutient avoir été interdite à tort de 

comp®tition pour sôêtre présentée en retard ̈  lôouverture des plis, alors que 

lôavis ¨ manifestation dôint®r°ts a seulement indiqu® lôheure de remise des offres 

en omettant de mentionner lôheure de la clôture. Elle a estimé quôune telle 

attitude fausse délibérément les règles de la compétition et quôelle souhaite, par 

conséquent, être rétablie dans ses droits par le CRD.  Lôautorité contractante a 

déclaré que la procédure de sélection qui a été déroulée pour choisir lôexploitant 

du terminal nôest régie ni par les dispositions de lôarticle 1er de la Directive 

n°04/2005/CM/UEMOA du 9 décembre 2005 portant procédures de passation, 

dôexécution et de règlement des marchés publics et des délégations de service 

public, ni par lôarticle 10 du Code des Obligations de lôAdministration modifié, 

encore moins par lôarticle 2 du Code des marchés publics modifié. Selon 

lôAutorit® contractante, la s®lection dôun op®rateur pour lôexploitation du Môle 2 

du PAD trouve son fondement légal dans la loi n°87-28 du 18 août 1987 

modifiée par la loi n° 92-63 du 22 décembre 1992 autorisant la création de la 

Société Nationale du Port Autonome de Dakar. 

Le CRD a conclu sur la qualification de «marché public» en ces termes : «  

Consid®rant que lôarticle 4.8 du Code des march®s publics définit le marché 
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public comme le contrat écrit, conclu à titre onéreux par une autorité 

contractante pour répondre à ses besoins en matière de travaux, de fournitures 

ou de services ; Consid®rant quôil r®sulte de lôarticle 1er du règlement de la 

consultation que la prestation envisagée a pour objet la sélection dôun opérateur 

charg® dôexploiter le môle 2 affecté au trafic RORO pour une durée maximale 

de quinze (15) ans en contrepartie de redevances annuelles à payer ; Considérant 

que pour un marché public le paiement est effectué par un acheteur public et il 

est intégral et immédiat ; Que pour cette raison, ladite consultation ne constitue 

pas un march® public en ce sens quôelle ne consiste pas en la satisfaction dôun 

besoin ponctuel en travaux, fournitures ou services pour le compte du PAD 

contre paiement dôun prix en contrepartie, mais plutôt à la mise à disposition par 

lôautorit® contractante dôun ouvrage aux fins de son exploitation à titre 

temporaire contre versement dôune redevance domaniale annuelle par les 

bénéficiaires de prestations ». En cons®quence, sôest d®clar® incomp®tent. 

Le d®bat sur le fait que la concession portuaire nôest pas un march® public a ®t® 

définitivement clos par la d®cision de lôARMP. Pour cela il faut se référer au 

CMP annot® publi® en 2015 ¨ lô®dition JURISCARE, dans le quel ses r®dacteurs 

le professeur Moustapha Ngaïdo et monsieur Momar Talla Sock admettent que 

lôarticle premier dudit code relatif au champ dôapplication ne pr®voit pas de 

formellement les contrats portant participation ¨ lôex®cution du SP tel que les 

contrats dôaffermage, de concession ou de r®gie int®ress®e42. 

En conclusion et de façon schématique la passation de la concession est décrite 

ainsi quôil suit : Départ Ÿ appel à concurrence Ÿ publication de lôappel ¨ 

concurrence Ÿ ouverture et remise de dossier de candidature Ÿ soumission ou 

remise des offres Ÿ convocation de la commission dô®tude des offres et 

délibération Ÿ approbation et signature du contrat de concession par lôautorit® 

Ÿ d®cision dôattribution  d®finitive Ÿ notification au candidat retenu et au 

candidats non retenus Ÿ publicit® de lôavis dôattribution Ÿ fin. 

                                                           
42  /ŦΦ ƴƻǘŜ ǎƻǳǎ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ мer du CMP, p 4. 
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Apr¯s lô®tude du cadre juridique relatif ¨ lôattribution dôune concession, il serait 

alors intéressant dô®tudier le cadre juridique relatif ¨ lôex®cution  des contrats de  

concession. Dôo½ le second chapitre de notre étude. 
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CHAPITRE II - Le cadre juridique de lôex®cution 

des contrats de concessions portuaire 

 Lô®tude des règles relatives à la phase dôex®cution du contrat de concession 

amène à voir dôune part la mise en îuvre de la responsabilité des parties au 

contrat en cas dôinex®cution (Section I) et dôautre part les contentieux nés de la  

durée du contrat (Section II). 

Section I  ï  La mise en îuvre de la responsabilit® en cas 

dôinex®cution du contrat de concession 

 La cons®quence juridique attach®e ¨ lôinex®cution des obligations 

contractuelles naissent du cahier des charges (Sous-section II). Mais avant de 

traiter de la mise en îuvre de la responsabilit®, il faut voir tr¯s bri¯vement 

quelles sont les obligations des parties (Sous-section I). 

Sous-section I ï Les obligations respectives des parties 

Côest le cahier des charges ainsi annex® ¨ la convention de concession qui fixe 

les obligations du concédant (§1) et  celles du concessionnaire (§2). 

 

§1 ïLes obligations du concédant 

 

Rédigés par les administrations publiques, les cahiers des charges sont trop 

souvent avares de dispositions contraignantes pour lôautorit® conc®dante. La 

philosophie sous-jacente est que lôadministration en accordant la concession et 

en permettant au concessionnaire dôencourir tous les risques financiers, se 

contente dôencaisser des revenus et de surveiller le concessionnaire. Donc on 

peut brièvement retenir certaines obligations : 

- lôobligation de mise ¨ disposition des ouvrages et en bon état  

Le conc®dant est toujours responsable de lô®tat des ouvrages quôil met, 

moyennant redevance, à la disposition du concessionnaire. Cette obligation est 
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dôordre public. Les obligations du conc®dant en mati¯re dôinfrastructure et 

dôexploitation sont le dragage, le remorquage, lôamarrage etcé 

Par ailleurs le concédant doit maintenir en bon état les routes et voies de chemin 

de fer. Il aidera le concessionnaire à obtenir eau, électricité et services 

dôassainissement.  En contrepartie le concédant ne saurait être responsable  pour 

quelque dommage que ce soit causé par la structure des ouvrages, câbles, ancres, 

®paves ou objet pouvant sôy trouver. 

-  lôobligation de r®serve. Cette obligation ne doit intervenir ni dans les tâches du 

concessionnaire, ni avec son personnel.  

-  lôobligation dôinformation ¨ lô®gard du concessionnaire.  

 

Les obligations du concédant font apparaitre les obligations du concessionnaire 

qui est son cocontractant que nous proposons de voir ci-dessous. 

 

§2 ï Les obligations du concessionnaire 

Le concessionnaire peut être tenu quant à la nature des obligations ̈ lô®gard du 

conc®dant et ¨ lô®gard des usagers. 

A lô®gard du  conc®dant, le concessionnaire a : 

-  une obligation dôassurer la continuité du service aux usagers  

En effet en raison de cette obligation, les usagers b®n®ficient dôune obligation 

dôadaptabilité du service qui pèse sur le concessionnaire. Pour assurer la 

continuité du service en cas de défaillance du concessionnaire, les cahiers des 

charges de droit administratif disposent que si pour un motif quelconque, les 

services confiés au concessionnaire en totalité ou en partie sont défaillants, le 

concédant peut prendre immédiatement les mesures nécessaires à la marche du 

service, y compris la d®signation dôun tiers de son choix à cette fin. Sauf cas de 

force majeure ou toute autre cause échappant au contrôle du concessionnaire, 

lôexploitation se fait ¨ ses risques et p®rils. Certains cahiers des charges 

disposent en outre que le concessionnaire ne sera admis à élever aucune 

objection côest-à-dire aucune contestation.  
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-  une obligation de productivité  

Cette obligation est exprimée en termes, de volumes de trafic, de tonnages ou 

conteneurs manutentionnés par vacation ou heure.  En effet la convention fixe 

toujours, et en générale les objectifs de trafic du terminal et les sanctions 

pouvant aller jusquô¨ la r®siliation sans indemnit® de la convention si ces 

objectifs ne sont pas atteints.   

-  une obligation dôefficacit® ®conomique 

Elle prime sur toute autre obligation. Cet objectif dôefficacit® ®conomique 

permet de mieux cerner la notion de service public, avec laquelle il se confond. 

Par ailleurs, le concessionnaire a certes des obligations mais doit pouvoir 

travailler en paix. Côest pourquoi le concessionnaire assure librement la gestion 

de la concession dans le cadre des lois et règlements en vigueur, et des 

obligations résultant du cahier des charges de la convention.  

 

A lô®gard des usagers, le concessionnaire est tenu également par un certain 

nombre dôobligations. Il sôagit de : 

- lôobligation de nature commerciale  

Cette obligation  doit être prévue par la convention de concession, qui peut 

®galement renvoyer au r¯glement dôexploitation si celui-ci règle ces matières 

dans le détail, à savoir la réception et la garde des marchandises, les 

marchandises non réclamées, les avaries, les marchandises dangereuses, etcé 

-  lôobligation dôégalité de traitement des usagers 

En effet le double caractère de la concession, contrat et licence, pour 

lôaccomplissement dôune t©che dôint®r°t g®n®ral a un impact sur les usagers. 

Ceux-ci, en tant que clients du concessionnaire, ont des relations contractuelles 

avec lui.  

A cet effet les usagers ont droit, par exemple, à ce que le montant des 

redevances perçues par le concessionnaire corresponde au service rendu.  

 

Sous -section II ï Lôinex®cution des obligations contractuelles  
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Le non respect ou lôinex®cution par lôune des parties de son engagement 

contractuel peut voir sa responsabilité engagée.  En effet lôinex®cution dôune des 

obligations contractuelles peut engendrer des conséquences juridiques comme la 

mise en îuvre de la responsabilit® et le recours à une juridiction. Pour cela il 

faut dôabord voir la responsabilité respective des parties (§1) avant de voir les 

recours des parties (§2). 

§1- La responsabilité des parties au contrat de concession 

Il sôagit de la responsabilit® du concessionnaire dôune part  et du concédant 

dôautre part. 

Sôagissant  tout dôabord  du concessionnaire, sa responsabilité peut être engagée 

pour lôinex®cution dôune des obligations imposées par le contrat de concession 

ou le cahier des charges, dans ses relations contractuelles avec lôautorit® 

portuaire concédante et en cas de non respect de celles-ci et de manquement à 

lôune de ses obligations contractuelles. A cet effet ses rapports avec le concédant 

seront soumis au droit public tandis que ceux avec les usagers seront soumis au 

droit privé.  La responsabilit® du concessionnaire sô®tend à ses sous-traitants43. 

En effet en cas dôinex®cution du sous-traitant, côest la responsabilit® du 

concessionnaire qui sera engagée. Le contrat de sous-traitance se superpose au 

premier contrat de concession mais ne se substitue pas à lui. Celle-ci ne 

lôexonère pas de ces obligations à titre principal ¨ lô®gard du conc®dant.  

Mais dans le cas de dommages caus®s ¨ lôoccasion de la r®alisation ou 

lôexploitation dôun outillage public à un tiers, côest la responsabilit® du 

concessionnaire, ma´tre dôouvrage qui sera engagée et ce, selon les règles du 

droit administratif. Dans le cas o½ la victime est un usager, côest la 

responsabilité civile soumise aux juridictions judiciaires qui sera engagée. 

Si cette responsabilit® semble facile ¨ engager, il nôen est pas de même pour la 

responsabilité du concédant où on observe une pr®somption dôirresponsabilit®. 

                                                           
43  /Ŧ ŀƭƛƴŞŀ п ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ т ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǾŜƴǘƛƻƴ ǘȅǇŜ ǇƻǊǘŀƴǘ ŎŀƘƛŜǊǎ ŘŜǎ ŎƘŀǊƎŜǎ Řǳ t!5 ŀƴƴŜȄŞ Ł ƭŀ ƭƻƛ ŘŜ мффн 
(voir annexe 4). 
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Quant  au concédant, il peut être responsable même si sa responsabilité est 

moins importante que celle  du concessionnaire, vu la nature du contrat de 

concession, dôo½ le concept de pr®somption dôirresponsabilit®. Mais cette 

présomption est simple. En effet la responsabilité du concédant, autorité 

portuaire, peut °tre engag®e en cas de faute, sans faute ou sôil y a existence dôun 

préjudice44. Ce quôil faut noter côest quôil appartient au concessionnaire de 

prouver lôexistence dôune faute et en lôabsence de faute, lôexistence dôun 

préjudice45. 

Dans ses relations avec les usagers, ¨ lôoccasion dôune activit® commerciale en 

vertu dôune mission de service public ¨ caract¯re industriel et commercial, sa 

responsabilité civile en tant que gestionnaire des installations en cause peut être 

engagée pour les dommages qui leur sont causés. 

 Mais ¨ lôoccasion de litiges n®s, sur lô®volution du bar¯me des redevances ou du 

tarif entre le concédant et le concessionnaire, la responsabilité du concédant peut 

°tre engag®e sôil est ¨ lôorigine du refus dôhomologation des redevances et tarifs. 

Dans les ports en général, le non respect par les parties des obligations découlant 

de lôex®cution du contrat peut donner lieu à des contestations, des sanctions et 

des recours devant les juridictions. Dans cette hypothèse les sanctions peuvent 

être demandées soit par le concédant soit par le concessionnaire. Dôo½ lô®tude 

nécessaire et importante de ce paragraphe qui suit, intitulé les conséquences 

juridiques li®s ¨ lôinex®cution des obligations contractuelles ou la mise en îuvre 

de la responsabilité des parties au contrat de concession.  

§2 ï le recours des parties 

Les parties peuvent recourir au juge du contrat ou ¨ lôarbitrage. Mais avant 

                                                           
44  Cf. Articles 94, 95 et 96 du C.O.A. 
45  Devolvé (M) : « la détermination des responsables dans le contentieux de la construction entre le maître de 
ƭΩƻǳǾǊŀƎŜΣ ǇŜǊǎƻƴƴŜ ǇǳōƭƛǉǳŜǎ Ŝǘ ƭŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘŜǳǊǎ ηΣ ŎƻƳƳǳƴƛŎŀǘƛƻƴ ƭƻǊǎ ŘŜǎ ƧƻǳǊƴŞŜǎ ŘŜ ƭΩƛƴǎǘƛǘǳǘ ŘŜǎ ŞǘǳŘŜǎ 
juridiques ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ¢ƻǳƭƻǳǎŜ ŘŜǎ с Ŝǘ т ƻŎǘƻōǊŜ мфтфΣ ŀǊǘƛŎƭŜ ǇǳōƭƛŞ Ł ƭŀ wŜǾǳŜ 
Droit et Ville, décembre 1976, P 25 & S. 
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Ces deux modes de recours, il faut noter que le concessionnaire qui estime que 

lôautorit® portuaire conc®dante nôa pas respect® ses obligations contractuelles  

peut demander au juge du contrat de le condamner à des dommages et intérêts. Il  

peut ®galement demander la r®siliation du contrat avec le paiement dôune 

indemnité en réparation du préjudice subi. 

Quant au concédant il peut lui-même infliger des sanctions au concessionnaire 

pour non respect de ses obligations. En effet il bénéficie du droit de ne pas 

recourir au juge du contrat pour appliquer des sanctions. En raison du principe 

du droit ¨ la d®fense, il ne peut sanctionner quôapr¯s une mise en demeure 

devenue infructueuse. Ce droit à la sanction est contrôlé par le juge qui lui 

permet dôappr®cier lôad®quation de la sanction ¨ la gravit® de la faute. En effet 

lôautorit® portuaire peut prononcer des sanctions p®cuniaires quôelle fixe elle-

même mais sous le contrôle du juge. Mais souvent les contrats prévoient les 

pénalités à appliquer en cas de sanctions. Elle peut aussi prononcer des sanctions 

coercitives en substituant lôop®rateur portuaire d®faillant par un tiers ¨ ses 

risques et p®rils. Et enfin elle peut prononcer des sanctions r®solutoires côest-à-

dire la déchéance du concessionnaire sôil nôarrive plus ¨ assurer le service public 

dont il a la charge.  

Concernant le recours au juge,  le manquement aux obligations peut conduire à 

la saisine dôun juge du contrat côest-à-dire dôun juge judiciaire. 

Mais ce recours au juge peut être précédé dôun r¯glement ¨ lôamiable ou dôun 

arbitrage. Lôautre mode de r¯glement des conflits serait lôarbitrage. Bien quôil 

soit encouragé en matière  de contrat à enjeux économique et financier, pour 

désengorger la justice administrative, son application est limitée par le nombre 

de mati¯res qui sont dôordre public et sur lesquelles lôadministration ne peut 

transiger.  

Lôarbitrage est un proc®d® de r¯glement des diff®rends sans recours ¨ la justice 

étatique et suivant des règles choisies par les parties, ou parfois fixées par le 
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droit positif. Elles y recourent le plus souvent par une clause compromissoire 

insérée dans le contrat. 

Dôune fa­on g®n®rale, les ®tats acceptent le principe de comp®tence dôapr¯s 

lequel les arbitres peuvent se prononcer sur leur propre compétence et 

poursuivre leur mission sur le fond du litige sans attendre une décision en appel 

des tribunaux nationaux. La règle est toutefois formulée de façon différente dans 

les différentes conventions internationales applicables ou r¯glements dôarbitrage 

en usage. De m°me, si certains £tats, comme la France, admettent lôeffet n®gatif 

du principe, suivant lequel, si le tribunal arbitral sôest reconnu comp®tent, la 

juridiction ®tatique ne peut plus se saisir du litige, dôautres, tels lôAllemagne, 

donnent compétence au tribunal étatique pour statuer prima facie46 sur 

lôarbitrabilit®. V®rifier ce point est donc n®cessaire avant tout recours ¨ 

lôarbitrage.  

Dôune fa­on g®n®rale, les litiges des personnes publiques sont, en droit interne, 

soumis à la justice étatique. En effet il y a la prohibition de lôarbitrage des 

personnes publiques. Mais lôordre international ne peut °tre tenu en ®chec par le 

droit interne. Mais, lorsque des investisseurs obtiennent une concession dans un 

État étranger, ce dernier impose la cr®ation dôune soci®t® de droit local, qui 

devient concessionnaire. Lôarbitrage convenu dans la convention de concession 

est alors r®gl® par le droit interne, que lô£tat, partie ¨ la convention, peut 

modifier à sa guise, aux besoins avec effet rétroactif. La sécurité juridique du 

concessionnaire est faible et sa position fragile. 

Apr¯s une ®tude portant sur la mise en îuvre de la responsabilit® des parties, il 

convient de voir les règles qui régissent la durée et la fin des contrats de 

concession. 

 

 

 

                                                           
46  Terme dérivé du latin, est une expression latine signifiant « de prime abord » ou au « premier regard ». 



 
45 

Section II ï Les règles relatives à la durée et à la fin des 

concessions 

Dans cette  partie il faut cerner les règles relatives à la durée des concessions 

(Sous-section I ) dôune part et Celles liées à leur fin, car elles ne sont par 

définitives ni éternelles (Sous-section II ). 

Sous-section I ï  La durée des concessions portuaires : une convention à 

durée déterminée 

La dur®e de la concession est en principe fonction de lôimportance des 

investissements à amortir. Le professeur Pierre Delvolvé47 souligne que le 

concessionnaire est assuré dôutiliser ou dôoccuper le domaine autant que dure la 

concession. En réalité la durée est fix®e dôun commun accord entre les parties. 

Dans la loi sénégalaise n°87-28 du 18 Août 1987,  la durée était fixée à 9 ans. 

Mais celle-ci a été modifiée par la loi n°92-63 du 22 décembre 1992 à 25 ans 

maximum.  

Le constat est que la concession est toujours dôune durée déterminée. Au 

Sénégal la durée maximale est de 25 ans. Par contre en Afrique la limite 

inférieure est de 15 ans et la limite supérieure de 35 ans.    

Dans lô®tude de la dur®e, des contentieux  peuvent naitre concernant leur 

prolongation (§1) et leur renouvellement (§2). 

§1- La prolongation de la concession  

La concession peut être temporairement prolongée si la continuité du service 

dôint®r°t g®n®ral lôexige
48

. Par ailleurs, le droit positif français autorise les 

collectivités territoriales à prolonger temporairement une concession, en cas 

dôurgence et pour assurer la continuit® du service public, qui prime sur les règles 

de procédure49. Elle peut ®galement lô°tre si, au cours de la concession, des ç 

investissements matériels ou immatériels » supplémentaires sôav¯rent 

                                                           
47 R.F.A 2009, P 229. 
48 C.E. 8 juin 2005. Commune de Ramatuelle, AJDA du 12 Septembre 2005, Note J.D. DREYFUS. 
49 Cf. arrêt  CE Assemblée du 8 avril 2009, Commune dôOlivet. 
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nécessaires, qui doivent à leur tour être amortis sont mis en place, dont la durée 

dôamortissement dépasse le terme du contrat, celui-ci est reporté 

automatiquement pour permettre leur amortissement. Le droit positif nôadmet 

cette prorogation que pour des motifs échappant au contrôle du concessionnaire 

notamment le retards dans la mise en place ou interruption de la gestion de la 

concession, le motif dôint®r°t g®n®ral, les coûts de travaux supplémentaires 

n®cessaires ¨ la prestation de service public mais compromettant lô®quilibre 

financier de la concession. Au Sénégal, la loi de 2004 sur les CET dispose que le 

contrat ne peut être prolongé de plus de cinq ans, et pour des motifs déjà stipulés 

dans son contenu. 

Il faut aussi noter quôen plus de la prolongation la concession peut être 

renouvelée. 

§2- Le renouvellement de la concession 

 

Le renouvellement dôune concession est soumis à des règles strictes. Dans la 

plupart des cas, le concessionnaire désire que la concession soit renouvelée à 

son profit. Un tel renouvellement, sôil est automatique, est contraire au principe 

de contestabilité. Celui-ci est destiné à empêcher la constitution de rentes, et la 

mise en place de monopoles.  La notion économique de contestabilité rejoint ici 

le concept de pr®carit® applicable au droit domanial. Lôint®r°t qui a ®t® port® ¨ la 

contestabilité et à la concurrence a un aspect n®gatif. Il sôest traduit par une 

certaine hostilit® syst®matique ¨ lô®gard du renouvellement pr®f®rentiel des 

concessions. La recherche dôun nouveau concessionnaire est m°me devenue un 

principe doctrinal en la mati¯re. Mais la concurrence nôest pas une fin en soi. 

Elle vise ¨ emp°cher les positions dominantes et les rentes ainsi quô¨ am®liorer 

la qualit® du service. Or, il est de lôint®r°t du conc®dant dô®tablir des relations ¨ 

long terme avec des opérateurs, susceptibles de créer et de fidéliser le trafic.  

En droit administratif et régime domanial, le renouvellement de la concession 

est en fait lôoctroi dôune concession nouvelle. Le droit europ®en de la 

concurrence rend désormais obsolètes les renouvellements automatiques ou 

unilatéraux.  
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En France, le concessionnaire nôa aucun droit au renouvellement. Le crit¯re de 

la d®cision peut °tre domanial. Ainsi le Conseil dô£tat a jug® que « les titulaires 

dôautorisations nôont pas de droit acquis au renouvellement de leur titre, il 

appartient ¨ lôadministration, sous le contr¹le du juge, dôexaminer chaque 

demande de renouvellement en appr®ciant les garanties quôelle pr®sente pour la 

meilleure utilisation possible du domaine public ». Le critère peut aussi être 

lôint®r°t g®n®ral, pour ce que ce terme subjectif et contingent signifie.  Au 

Sénégal le projet de contrat de concession du terminal à conteneurs de Dakar 

(1983) stipulait le renouvellement de la concession, par tacite reconduction, 

consentie pour dix ans.  

A cet effet un nouvel appel à concurrence sôimpose si le renouvellement nôest 

pas accord®. Le concessionnaire dôorigine peut y participer. Il jouit dôun 

avantage car il connaît les conditions de fonctionnement et les coûts de la 

concession. Si le nouvel appel à la concurrence est aisé lorsque seul le droit 

dôexploiter est lôobjet de la concession, il lôest moins lorsque le rachat des 

investissements r®alis®s par le concessionnaire dôorigine est compris dans 

lôoffre. Si le candidat à la concession peut acquérir les outillages pour un prix 

modeste et reporter son effort sur la redevance quôil proposera au conc®dant, il 

sera préféré au concessionnaire sortant. Les conditions du nouvel appel à la 

concurrence doivent donc °tre telles que le concessionnaire dôorigine ne soit pas 

automatiquement perdant. Traditionnellement, lôindemnisation du 

concessionnaire évincé se limite à la contre-valeur des investissements non 

encore amortis, au mieux ¨ leur valeur au prix du march®. Il nôobtient rien pour 

son fonds de commerce, ce qui est normal lorsque celui-ci est lié à la concession 

mais ne lôest pas lorsque le concessionnaire a cr®® un march®, attir® du trafic. Le 

nouveau concessionnaire va b®n®ficier dôun enrichissement sans cause ou dôune 

rente économique.  

Par ailleurs sauf clause contraire du contrat ou clause de tacite reconduction, le 

concessionnaire nôa aucun droit au renouvellement du contrat de concession 

lorsque ce dernier arrive à son terme et aucune indemnité compensatrice ne lui 
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est due par le concédant. Toutefois, si le refus de renouvellement du concédant 

est considéré comme abusif, il peut être condamné à indemniser le 

concessionnaire. En effet le concédant qui ne renouvelle pas un contrat de 

concession peut voir sa responsabilit® engag®e si son refus est constitutif dôun 

« abus de droit ». Cet abus de droit peut °tre le fait dôune faute intentionnelle 

côest-à-dire de « manîuvres dolosives », en « bernant » le concessionnaire. Il 

peut également être une faute non intentionnelle qui peut être un défaut de 

renouvellement ayant pour objet de sanctionner le concessionnaire, ou un défaut 

de renouvellement ou de prorogation sans préavis. 

Les concessions ®tant de dur®e d®termin®e, il faut envisager quôelle arrive ¨ 

terme ou quôelles soient rompues avant terme. Dôo½ lô®tude des règles relatives à 

la fin des concessions qui engendre souvent de nouvelles relations. 

 

Sous-section II ïLa fin de la concession 

La concession prend fin soit au terme fixé par le contrat de concession (§1), soit 

avant la fin du terme (§2). 

§1 ï Lôarriv®e du terme fixé par le contrat de concession 

Au la fin du terme de la concession fixé par les parties, pour assurer la continuité 

du service public, les ouvrages, outillages et équipements de la concession sont 

remis au conc®dant, quel que soit le motif de lôexpiration du contrat et leur 

classement parmi les biens de la concession. En effet il sôagit des biens de 

retour, des biens de reprise ou des biens propres. Les biens de retour étant 

constitués de tous les biens meubles et immeubles par destination ou par nature 

n®cessaires ¨ lôexploitation du périmètre concédé mis à la disposition du 

concessionnaire par le concédant. Ces biens demeurent la propriété du 

concédant durant toute la période de la concession50. Quant aux biens de reprise 

ils comprennent les installations fixes réalisées par le concessionnaire à 

                                                           
50 Voir Annexe 6 : convention de concession du Terminal Vraquier du môle 8, p1. 
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lôexception de la partie rempiétée51 du mur de quai, les hangars, magasins et 

autres constructions  a des fins de stockage et/ou dôabri. Ces biens demeurent la 

propriété du concessionnaire pendant la durée de la concession. A cet effet à la 

fin de la concession ils peuvent éventuellement revenir au concédant dans les 

conditions fixées par la convention52. 

Par contre les biens propres restent la propriété du concessionnaire pendant toute 

la durée de la concession et même à la fin.  

Seulement le conc®dant dispose dôun droit de pr®emption sur les biens à la fin de 

la concession suivant les conditions définies par la convention. 

Il faut noter que le concessionnaire sortant continue à être tenu par ses 

engagements financiers, sauf  tous les autres, qui permettaient le fonctionnement 

de lôexploitation des ouvrages et outillages, qui sont assumés par le concédant, 

qui est subrogé au concessionnaire sortant.  

Alors quôen sera-t-il de la fin de la concession avant terme ? 

§2ï La fin avant le terme  

 

La fin de la concession  peut résulter de la résiliation unilatérale et anticipée ou 

de la r®siliation du fait dôal®as ext®rieurs ou du  retrait. 

a- La r ésiliation  unilatérale et/ou anticipée  

Dans cette ®tude il faut tout dôabord aborder la r®siliation du fait du 

concessionnaire et ensuite celle du fait du concédant. 

Quant à la résiliation du fait du concessionnaire il convient de retenir que la 

r®siliation est incompatible avec la s®curit® juridique que lôimportance des 

engagements financiers du concessionnaire rend indispensable.  

Le concessionnaire peut pouvoir demander la résiliation du contrat de 

concession, essentiellement pour manquements du concédant à ses obligations 

contractuelles. De fa­on g®n®rale, le conc®dant sera fautif ¨ chaque fois quôil 

violera une disposition contractuelle de nature ¨ nuire ¨ lôactivit® de lôentreprise 

du concessionnaire. D¯s lors il disposera dôune action en r®solution de son 

contrat et pourra b®n®ficier dôune indemnit® par rapport au pr®judice subi, ¨ 

                                                           
51 Rempiéter : ǊŜŦŀƛǊŜ ƭŀ ōŀǎŜ ŘΩǳƴŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ 
52 Idem, p2. 
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partir du moment où il rapporte la preuve du comportement blâmable du 

concédant. 

Au Sénégal, la loi du 2004 sur les contrats CET dispose que le contrat peut être 

résilié par chacune des parties pour faute grave du cocontractant. Le juge évalue 

la gravité de la faute et la loi renvoie à la convention à ce sujet. 

Le concessionnaire qui sôestime lésé peut demander une indemnisation. Dans ce 

cas il  a droit à une indemnité forfaitaire et définitive égale à celle à laquelle il 

aurait droit en cas de r®siliation pour motif dôint®r°t g®n®ral. En dôautres termes, 

le concédant échappe à toute sanction de ses fautes, ce qui est caractéristique de 

la mentalité administrative, que reflète le texte préparé par le concédant.  

Quant à la r®siliation ¨ lôinitiative du conc®dant,  celle-ci peut être soit une 

sanction soit un « fait du prince »53 rattachable à la notion de souveraineté 

®tatique ou ¨ celle de service public. Lôexigence de continuit® de celui-ci permet 

au conc®dant de r®silier le contrat si le concessionnaire est dans lôimpossibilit® 

de remplir ses fonctions, et ce m°me sôil nôa commis aucune faute ou infraction.  

En France, le principe de mutabilité54 des contrats administratifs donne toute 

latitude au concédant pour résilier la concession avant terme.  

Le contrat qui est en principe intangible, car il manifeste la volonté des parties, 

peut °tre remis en cause malgr® lôaccord de volont® claire. 

 

Enfin la résiliation peut intervenir dôaccord parties en cas de  force majeure, 

interdisant le fonctionnement de la concession bref, des al®as dôexécution que 

nous verrons ci-dessus.  

b- La résiliation du fait des al®as dôex®cution 

Il sôagit du cas de force majeur et de lôimpr®vision. Étymologiquement, lôal®a 

est un jeu de dé. Il y a al®a lorsquôune personne est confrontée à une possibilité 

de gain, mais aussi de perte, quôelle ne peut pr®voir. A la vérité, les parties 

                                                           
53 [Ŝ Ŧŀƛǘ Řǳ ǇǊƛƴŎŜ ŘŞǎƛƎƴŜ ƭΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǳǘƻǊƛǘŞ ŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛǾŜΣ ǊŜƴŘŀƴǘ ǘƻǘŀƭŜƳŜƴǘ ƛƳǇǳƛǎǎŀƴǘ 
ƭΩŜƳǇƭƻȅŜǳǊ Ŝǘ ƭŜ ƳŜǘǘŀƴǘ Řŀƴǎ ƭΩƛƳǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞ ŘŜ ǊŜƳǇƭƛǊ ǎŜǎ ƻōƭƛƎŀǘƛƻƴǎΦ  9ƴ ƭΩŜǎǇŝŎŜ ǎƻƴ ƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ rend 
ƛƳǇǳƛǎǎŀƴǘŜ ƭŜ ŎƻƴŎŜǎǎƛƻƴƴŀƛǊŜ Ŝǘ ƭŜ ƳŜǘǘŀƴǘ Řŀƴǎ ƭΩƛƳǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞ ŘŜ ǊŜƳǇƭƛǊ ǎŜǎ ƻōƭƛƎŀǘƛƻƴǎΦ  La situation 
ǎΩƛƳǇƻǎŜ ŀƭƻǊǎ ŎƻƳƳŜ ǳƴ Ŏŀǎ ŘŜ ŦƻǊŎŜ ƳŀƧŜǳǊŜΣ ǉǳƛ ƭŜ ƳŜǘ Řŀƴǎ ƭΩƛƳǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞ ŘŜ ǇƻǳǊǎǳƛǾǊŜ ƭΩŜȄŞŎǳǘƛƻƴ 
normale du contrat. 
54  Le principe de mutabilité est un principe du droit français permettant de modifier le régime de tout service 
ǇǳōƭƛŎ Ŝƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƛƴǘŞǊşǘ ƎŞƴŞǊŀƭΦ 
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cherchent toujours ¨ pr®voir lôimpr®visible pour ®chapper ¨ ses cons®quences. 

Conclure un marché public, ce nôest jamais jouer au dé. Cependant, dans 

lôimmense majorit® des cas et, notamment, lorsque le marché se caractérise par 

la masse ou la dur®e de la prestation, il nôest pas possible de tout pr®voir 

pr®cis®ment. En fait, lôal®a ï lôimpr®vu ï peut être une surprise, un coup du sort, 

pour lôune des parties, lorsquôil est inh®rent ou cons®cutif ¨ lôattitude de son 

cocontractant ou à un événement qui concerne spécifiquement ce dernier. Tel est 

le cas lorsque dôabord le titulaire du march® dispara´t d®finitivement (d®c¯s de 

lôentrepreneur, liquidation de la soci®t®) ou pour exister sous une autre forme 

(scission, fusion/absorption é), et ensuite lorsque lôadministration ne peut plus 

ou ne veut plus payer ou exiger des modifications en plus ou en moins par 

rapport aux pr®visions du contrat. Les deux parties, lorsquôil sôagit dôun 

phénomène climatique, géologique, politique,  à la survenance duquel elles sont 

lôune et lôautre, étrangères, on est en face de la force majeure ou de 

lôimpr®vision. 

La force majeure55 est définie généralement comme un événement qui ne peut 

être raisonnablement prévu ou envisagé, qui échappe au contrôle de celui qui le 

subit et lôinvoque, emp°chant lôex®cution de tout ou partie des obligations de 

lôune des parties au contrat de concession. Elle atteint directement le 

concessionnaire investisseur dans la concession, et indirectement les sources de 

financement de la concession. Celles-ci se couvrent généralement auprès du 

concessionnaire qui lui-même limite sa responsabilité au montant du capital 

investi56.  

En outre, la force majeure, qui inclut toutes les formes de grèves et de troubles 

sociaux, libère temporairement les parties de leurs obligations. Si elle dure plus 

de six mois, la convention peut être résiliée, la partie la plus diligente pourra 

demander la résiliation de la convention, éventuellement par recours au tribunal 

arbitral en cas de désaccord ou par devant le juge du contrat selon quôil est pr®vu 

au contrat. Le concessionnaire sera indemnisé du montant des valeurs des actifs 
                                                           
55 A. Konarski : les clauses de force majeure et de hardship dans la pratique des contrats internationaux, D.A.I. 
vol 18, 2003, P 409-431. 
56 Article 16 convention de concession du Terminal Vraquier, annexe 6, p 8. 



 
52 

non amortis. Mais les indemnit®s r®sultant des assurances force majeure quôil 

aura souscrites seront acquises au concédant. 

En sus du cas de force majeure, il y a la notion dôimprévision. Il ya imprévision 

lorsquôun ®v®nement impr®visible, ind®pendant de la volont® du contractant, 

bouleverse les conditions dôex®cution du contrat entre concédant et 

concessionnaire sans cependant en emp°cher lôex®cution. Le bouleversement 

porte g®n®ralement sur lô®conomie du contrat. Le concessionnaire, tout en 

exécutant son contrat, a droit à une aide.  La protection en cas de faits imprévus 

a pour objet et effet de réaliser la stabilité entre les charges imposées à 

lôop®rateur et les avantages reconnus dans les contrats de concession.  En effet il 

peut arriver que des situations aggravent les charges de lôop®rateur portuaire, et 

le cas échéant, le monde des affaires tente de régler par avance et par voie 

contractuelle les difficult®s li®es ¨ la survenance dôun ®v®nement impr®visible, 

extérieur aux parties, en provoquant un v®ritable bouleversement de lô®conomie 

du contrat57. Cette situation a pour finalité de protéger le concessionnaire en lui 

accordant une indemnit® en cas dôaggravation de ses charges. En effet la th®orie 

de lôimpr®vision a ®t® d®velopp®e pour permettre lôindemnisation dôun 

concessionnaire tenu de poursuivre ses activités à perte, dans un but dôint®r°t 

général. Elle résulte de la double nature de la concession, contrat et mode 

dôex®cution dôun service public ou au moins dôint®r°t g®n®ral. Or, certaines 

circonstances exceptionnelles peuvent rendre lôex®cution de la convention de 

concession ruineuse pour le concessionnaire, cependant quôil est indispensable 

de ne pas interrompre cette exécution. Ce peut être le cas si les tarifs sont 

bloqu®s par d®cision gouvernementale, ou si lôinflation ou la raret® font 

sôaugmenter les prix des fournitures de la concession au delà du prévisible, ou 

sôil y a obligation de fournir des services ¨ perte.  Les causes de lôimpr®vision 

sont multiples et diverses. Il peut sôagir dô®v®nements naturels, de la hausse des 

prix ou salaires et de troubles sociaux. 

Lôimpr®vision doit être provisoire à la différence de la force majeure qui peut 

être de durée plus ou moins longue.  En effet elle peut prendre fin soit par le 
                                                           
57 La loi n° 92-со Řǳ нн ŘŞŎŜƳōǊŜ мффн ƳƻŘƛŦƛŀƴǘ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ о ŘŜ ƭŀ ƭƻƛ  Řǳ му ŀƻǶǘ мфут. 
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r®tablissement de lô®quilibre du contrat, soit ¨ lôinverse par la confirmation du 

caractère définitive des perturbations. Dans ce dernier cas lôimpr®vision se 

transforme en un cas de force majeure justifiant la résiliation du contrat.  Voilà 

pourquoi certain contrat pr®voit une clause dôimpr®vision qui peut être libellée 

comme suit : ç Sôil doit r®sulter dôune d®cision du conc®dant ou de lô£tat un 

bouleversement de lô®quilibre financier de la concession, le concessionnaire a 

droit ¨ une indemnit® qui, ¨ d®faut dôentente amiable, est fix®e par le juge du 

contrat ».  

La notion sous-jacente  au cas de force majeure et ¨ lôimpr®vision est que le 

concessionnaire opère à ses risques et périls. La seule réponse à la force majeure 

et ¨ lôimpr®vision serait le retrait de la concession. 

c-  Le retrait ou le rachat de la concession 

 

Le retrait de la concession est-une prérogative du concédant. En effet la 

concession peut être retirée à tout moment pour un motif dit ç dôint®r°t g®n®ral 

», comme le retrait en vue dôassurer la continuité du service qui il confirme 

indirectement le caract¯re dôint®rêt public de la concession et la gestion dôun 

service public. Dans lôarr°t Soci®t® des t®l®ph®riques du massif du Mont Blanc, 

du 31 juillet 199658, le Conseil dô£tat a jug® quôç il appartient ¨ lôautorit® 

concédante, en vertu des règles générales applicables aux contrats administratifs 

et sous r®serve des droits dôindemnisation du concessionnaire, de mettre fin 

avant son terme à un contrat de concession, dès lors quôil existe des motifs 

dôint®r°t g®n®ral justifiant, ¨ la date ¨ laquelle elle prend sa d®cision, que 

lôexploitation du service concédé soit abandonné ou établi sur des bases 

nouvelles ;  quôelle peut user de cette facult® alors m°me quôaucune disposition 

l®gislative ou r®glementaire, non plus quôune stipulation contractuelle, nôen a 

organis® lôexercice è. Cette interpr®tation très large peut mener à des abus de 

droit. La convention de concession pour un port de commerce stipule quôen cas 

de retrait pour motif dôint®r°t g®n®ral, le conc®dant accorde un pr®avis de six 

mois au concessionnaire. Le fondement de la r¯gle est que lôintérêt général 

                                                           
58  A.J.D.A. 1996, P 288, Note J.P. GILLI. 
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pr®vaut et quôil peut justifier, sans autre motif, le  retrait ou le rachat de la 

concession.  

Au S®n®gal, le conc®dant dôun CET59 peut également résilier le contrat pour un 

motif dôint®r°t g®n®ral, exemple caract®ristique de la symbiose entre droit de la 

concession et droit du CET.  Seulement ce retrait ouvre droit à indemnisation du 

concessionnaire couvrant « ses charges et son manque à gagner »60. Celui-ci 

pourra supprimer temporairement ou définitivement des installations ou des 

outillages de la concession. Auquel cas, il appartient au concessionnaire de 

remettre les lieux en leur état primitif et à ses frais. 

Pour finir le retrait de la concession  peut °tre le r®sultat dôune sanction pour 

fautes et manquements graves du concessionnaire appelé le retrait sanction ou la 

déchéance. Dans ce cas, la licence est retirée et le contrat résilié. Cette 

résiliation-sanction est connue, en particulier en droit français, sous le nom de 

déchéance. La sanction de retrait est le plus souvent prononcée par le concédant, 

qui de cocontractant devient alors puissance publique. Il est juge et partie. Cette 

situation, propre au régime des contrats administratifs, est, dans le cas des 

concessions, malsaine, car le contrat de concession, contrat de longue durée 

dôex®cution, nôest pas un contrat administratif ordinaire. Le conc®dant, qui peut, 

du reste, être protégé par un système de caution, ne devrait pouvoir que se retirer 

du contrat. La sanction devrait être prononcée par une autorité régulatrice 

indépendante ou par le juge. 

Dans la mesure où il existe un juge compétent en la matière dans le pays de 

localisation de la concession, son rôle se limite, sur saisine du concessionnaire, à 

évaluer le bien-fondé de la sanction et à octroyer les réparations éventuelles. En 

France, le juge administratif veille à ce que la sanction de retrait de la 

concession ne soit pas arbitraire. Dans lôarr°t Soci®t® le Cadoret du 24 novembre 

2003, le Conseil dô£tat a jug®, et rappel® quôune concession ne pouvait pas °tre 

retir®e en lôabsence dôune faute grave du concessionnaire61.  

                                                           
59 Loi n°2004-13 du 1er ƳŀǊǎ нллп ǊŜƭŀǘƛǾŜ ŀǳȄ ŎƻƴǘǊŀǘǎ ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ǘǊŀƴǎŦŜǊǘ ŘΩƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ 
modifiée  par la loi n°2009-21 du 4 mai 2009 et communément appelée loi BOT ou CET. 
60 Art. 24 de la loi sur les CET de 2004. 
61 A.J.D.A. 18 avril 2004, Arrêt société le Cadoret du 24 novembre 2003, P 836. 
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Il est important de noter que le retrait unilatéral des concessions a donc reculé 

dans la pratique actuelle des concessions. 

Par ailleurs le rachat de la concession peut être prononcé pour divers motifs. Il 

peut lô°tre pour accorder une nouvelle concession avant dôouvrir les activités à 

la concurrence. Il peut ®galement lô°tre sôil est motiv® par la volont® du 

conc®dant dôappliquer sans attendre lôexpiration normale de la concession. Enfin 

il peut lô°tre  pour la modification significative de lôactionnariat de la soci®t®  en 

raison des risques de conflits dôint®r°ts que cette situation est susceptible 

dôentra´ner entre les parties au contrat. Le rachat peut être partiel ou total. Dans 

le cas dôun rachat partiel lôindemnisation du concessionnaire doit tenir compte 

des suj®tions quôil supporte pour la gestion de la partie conc®d®e dont il 

conserve lôexploitation dôautant que la part de recettes engendr®es par la 

réduction partielle de ses droits sur la concession initiale peut générer un 

pr®judice sp®cifique dont le principe de prise en charge nôest pas pr®vu par le 

contrat62. Celui-ci doit toujours prévoir le principe de rachat qui peut intervenir à 

tout moment lorsque lôint®r°t du service public lôexige. Toutefois si le rachat est 

prononc® peu de temps apr¯s lôoctroi de la concession et en dehors de toute faute 

du concessionnaire, il est possible quôil soit consid®r® comme fautif. A cet effet 

il ouvre droit à des dommages et intérêts au profit du concessionnaire, lesquels 

sôajouteraient ¨ lôindemnit® de rachat. 

 

 

 

 

 

 

 

 

                                                           
62  CE 27 octobre 1978, Ville de Saint Malo, Recueil Dalloz 1979-5- P 366 Note Joly. 
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CONCLUSION 

Relevant essentiellement des r®gimes de la concession et de lôautorisation, les 

outils juridiques qui organisent les partenariats public-privé du secteur portuaire 

africain sont parfois inadaptés. Ils doivent donc évoluer pour mieux prendre en 

compte les attentes des opérateurs privés en termes de stabilité et de sécurité. En 

particulier, une meilleure application des règles de concurrence et un 

assouplissement du droit de la domanialité publique favoriseraient certainement 

les investissements privés. 

Le régime de la concession constitue depuis longtemps une forme de partenariat 

public ïprivé, mais aujourdôhui, sous lôinfluence du droit communautaire et des 

r¯gles de lô®conomie de march®, il y a lieu de le faire évoluer. Les instruments 

juridiques traditionnels qui ont contribué à la réussite des PPP dans les ports 

africains relèvent essentiellement du régime de la concession et de celui de 

lôautorisation. La concession portuaire est une convention qui a pour objet 

lôexternalisation dôune mission globale, impliquant lôoccupation et lôexploitation 

dôun espace du domaine public portuaire (DPP). Cette concession est ®tablie au 

profit dôun partenaire priv® et concerne le plus souvent lôexploitation dôun 

terminal portuaire ou dôun outillage public portuaire. Les parties signataires de 

conventions dôexploitation dôun terminal portuaire (CET) se réfèrent souvent à 

un modèle de convention dit « Build, Operate, Transfer » (ou BOT), qui permet 

lôexternalisation de tout un service public portuaire, de la conception dôun projet 

à son exploitation, en passant par son financement et la construction. Ce type de 

convention permet de concilier à la fois les attentes des administrations 

portuaires (désireuses dôexternaliser des missions globales), des opérateurs 

privés (souhaitant rentabiliser leurs investissements) et des bailleurs de fonds 

institutionnels qui souhaitent mettre le dynamisme des partenaires privés au 

service de lôint®r°t g®n®ral. 

A cet effet  le Sén®gal sôest dot® dôune loi dite Loi PPP nÁ  
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Le partenariat ne peut être envisagé que dans le contexte dôun rapport de force 

équilibré. Les grands investisseurs, surtout dans le domaine portuaire, ne sont 

pas rattachés et attachés à un marché national car leurs interventions sont 

planétaires. De plus, alors que la concession fait peser un contrôle étroit sur les 

activit®s conc®d®es, la diff®rence de culture et dôexp®rience entre le conc®dant et 

le concessionnaire peut être une source de conflit entre eux. 

Il  faut noter que toutes les concessions faites en Afrique le sont dans leur 

écrasante majorité à des groupes étrangers notamment au groupe Bolloré. Cette 

donne doit conduire les états à doter lôautorit® conc®dante dôune existence 

juridique propre, dôune autonomie financière avec un budget différent de celui 

de lô®tat et dôune gouvernance ind®pendante avec une direction habilit®e ¨ parler 

en son nom et à la représenter en justice. 

Il ressort de cette étude sur les aspects juridiques des concessions portuaires, que 

les concessions ont un intérêt final qui est celui du consommateur voire des 

ménages. En effet la concession doit avoir un impact positif sur les 

marchandises transportées par voie maritime car il appert que le coût du passage 

portuaire peut avoir une influence positive ou négative sur les prix au 

consommateur. En ce qui concerne les denrées de premières nécessités ou de 

grandes consommations comme le riz, le laité, les coûts de transport maritime 

ajoutés aux coûts de services portuaires (manutention, taux de fret, coût de 

passage portuaire) peut avoir une incidence sur leur prix de vente donc sur les 

ménages. Côest pourquoi, il faut une r®gulation des activit®s maritimes ou une 

autorité de régulation des activités maritimes pour veiller à ce que les ménages 

ressentent de fa­on positive lôapport des concessions portuaires. En effet les 

ménages ne doivent pas être perdants dans les opérations de concessions 

portuaires au détriment des concessionnaires gros investisseurs. 

Ce quôil faut retenir côest que les concessions ont permis à certains pays de 

b®n®ficier dôune logistique de qualité comme à Dakar ou le Port Autonome de 

Dakar a b®n®fici® avec lôarriv®e de DP World des touts premiers portiques de 

lôhistoire du pays. Les concessions ont permis une attractivité grâce à la 
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modernisation des infrastructures portuaires mais aussi gr©ce ¨ lôacc¯s facile ¨ 

lôhinterland et ¨ la naissance de gros navires (porte-conteneur). 

Tout ceci sôest mat®rialis® avec des investissements colossaux comme ¨ 

Conakry avec la construction dôun quai ¨ hauteur de 47 millions dôeuros. Ce 

nouveau quai a permis lôarriv®e de gros navires. 

Ainsi pour éviter des désagréments, les ports africains doivent assimiler la 

question juridique dans leur management portuaire. En effet, il faut une sécurité 

juridique dans nos ports : il faut un « propriétaire du risque juridique »63. Cette 

fonction trouverait à être valorisée pour éviter les risques juridiques en assurant 

une veille juridique. Côest dans ce cas quô¨ Cotonou le concept ç pas un pas sans 

mon juriste » a été adopté par le Directeur Général du port en février 2015. 

Par ailleurs les états africains gagneraient à éclaircir les concepts ou les notions 

entourant les concessions notamment les concessions domaniales dôune 

occupation du domaine  public, dôoutillages publics portuaires, de service public 

portuaire, de domaine public portuaireé. 

Par ailleurs les concessions sont des contrats très complexes qui mettent en jeu 

des int®r°ts divers et parfois divergents. Côest pourquoi il est n®cessaire de 

mettre  en place un mécanisme de régulation des concessions portuaires. En 

effet ces contrats font appara´tre plusieurs protagonistes ¨ savoir lô®tat du port 

dans lequel les infrastructures sont implantées, lôautorit® portuaire conc®dante, 

les acteurs portuaires, les armateurs, et enfin les populations qui sont les 

véritables destinataires des marchandises. Donc les concessions doivent prendre 

en compte tous ces intérêts pour réussir. Il est alors indispensable de mettre en 

place une structure indépendante, forte et viable, adossée à une règlementation 

pour assurer la sauvegarde des intérêts, surtout, des populations. 

La régulation, système de suivi et éventuellement de sanction doit être mise en 

îuvre par les pouvoirs publics afin dôassurer son fonctionnement efficace dans 

lôint®r°t de tous. La r®gulation permet de maintenir une concurrence raisonnable 

                                                           
63  Expression du professeur Ibrahima Khalil Diallo 5ƛǊŜŎǘŜǳǊ Řǳ aŀǎǘŜǊ twha9w ŘŜ ƭΩ¦/!5Φ 



 
59 

entre tous les opérateurs du système concessif. Cette régulation peut être inter- 

portuaire lorsque différents ports se concurrencent ou intra-portuaire lorsque 

plusieurs opérateurs dans le même port se concurrencent pour la prestation des 

mêmes services. 

En effet les opérations des concessions portuaires doivent être règlementées 

côest-à-dire encadrées surtout dans les espaces communautaires où il ya un 

march® commun comme la CEMAC et lôUEMOA. Seulement il faut noter et en 

convenir que les textes de lôUEMOA ne visent pas directement les concessions 

portuaires. Voilà pourquoi il serait bon de mettre en place un mécanisme clair de 

régulation tant national que communautaire pour pr®server lô®quilibre du march® 

national et du marché commun. 

Il serait bon avant de terminer à un tel travail de  parler des avantages et des 

inconvénients des concessions. 

Le principal avantage des concessions est lôall¯gement des charges publiques. 

En effet lôinvestissement public est financ® par les seuls usagers et non par les 

contribuables. Les redevances des concessions garantissent au concédant un flux 

régulier de trésorerie.  

Par ailleurs les concessions présentent des inconvénients dus à la manière dont 

elles sont mises en place et régulées. La mise en place des concessions ne met 

pas fin ¨ lôinsuffisance de lôadministration publique. En effet la mise en place 

exige une capacité administrative qui peut être supérieure ¨ celle dôune simple 

régie. Elle exige également une prise de responsabilité des autorités concédantes 

faces aux probl¯mes. Côest le cas dans certains pays où les concédants 

exigeaient aux concessionnaires la reprise ou lôindemnisation des effectifs 

excessifs de dockers en se déchargeant sur le futur opérateur. 

 

 

 



 
60 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

ANNEXES 



 
61 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 
62 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

ANNEXE 1 

Loi n°87-28 du 18 Août 1987 portant création de la 

Société Nationale du Port Autonome de Dakar et le  
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ANNEXE 2 

Loi n°92-63 du 22 décembre 1992, JORS n°5503 du 30 

janvier 1993 portant modification de lôarticle 3 de la loi 

du 18 Août 1987 autorisant la création de la société 

Nationale du Port Autonome de Dakar. 
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ANNEXE 3 

 

Convention type portant cahier des charges annexée à la 

loi n°92-63 du 22 décembre 1992. 
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ANNEXE 4 

Protocole dôaccord suit ¨ la m®diation de lôARMP dans le cadre du 

différend opposant le PAD et le SEMPOS portant sur lôattribution de 

la concession du terminal vraquier du môle 8 au Groupe Necotrans et 

du terminal roulier du môle 2 au Groupe Bolloré Africa Logistics. 
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